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“Pour nous Français, la vision du monde de Hegel, quelque soit le jugement que nous devions porter sur elle, est indispensable à connaître”.
 
Jean Hyppolite

 
 
 
 




 


 
PRESENTATION
 
Comme toute lecture, celle que je propose ici des Principes de la philosophie du droit de Hegel, se veut la plus objective possible. Cependant, toute lecture également, aussi objective qu’elle prétende être, est inséparable d’une interprétation, et je ne cache pas que ma lecture a été faite à la lumière des théories de l’institution et du service public dont j’ai rappelé par ailleurs qu’elles ne s’opposaient qu’en apparence1
 
D’autre part, ce petit ouvrage comprend deux parties bien distinctes : la première consacrée à la lecture proprement dite (dans laquelle je me suis seulement efforcé de rendre le texte de Hegel plus facilement lisible pour un lecteur français d’aujourd’hui) et la seconde réservée aux notes et commentaire. Correspondant aux notes (mais agencées en un commentaire logique et organisé), cette seconde partie suit pas à pas la première, respectant bien sûr le plan retenu par Hegel. Ainsi, cet ouvrage est-il “à deux entrées” dont, à la limite, chacune peut être lue indépendamment de l’autre.
 
Or précisément, si j’ai essayé d’exclure de la première partie mon interprétation (institutionnelle et du service public), celle-ci apparaît 

 
- comme il est normal - très ouvertement et explicitement dans la seconde partie. Certes, il n’est pas question de nier que non seulement ces deux parties cohabitent mais qu’en plus elles s’appellent et se répondent mutuellement l’une l’autre. Le lecteur, s’il s’en trouve un, ne manquera pas de dire que la deuxième partie n’est qu’une “orientation de lecture” pour une première partie qui n’est elle-même qu’une “lecture orientée” vers la seconde. Et cette critique - je le reconnais - ne serait pas dénuée de fondement.
 
Malgré tout, et par-delà toutes les interprétations aussi bien dites “de droite” que “de gauche”, il me semble avoir eu l’occasion de rappeler ou de remettre en lumière quelques thèmes fondamentaux de la pensée juridique, politique et sociale de Hegel, comme par exemple :
 
1 - le soupçon introduit au coeur même de la propriété et du contrat ;
 
2 - l’explication de la genèse (la “généalogie”) et la justification du délit, accompagnées de la réhabilitation du criminel qui mérite la peine de mort ;
 
3 - l’insuffisance et l’impuissance radicales de la morale désincarnée ;
 
4 - le culte de la famille, “première racine morale de l’Etat” ;
 
5 - le constat de la profonde inégalité et de la terrible injustice du monde économique qui creuse un fossé entre l’opulence et la misère, et que Hegel s’efforce de moraliser par l’appel à une sorte de “corporatisme protestant” ;
 
6 - l’alliance de l’Etat avec une religion raisonnable (protestante) ;
 
7 - l’hostilité à toute élection générale et indifférenciée ;
 
8 - la conception d’une monarchie héréditaire conforme à la Constitution coutumière de l’ancienne Prusse, et opposée à une monarchie parlementaire ;
 
9 - le refus de la séparation des pouvoirs ;
 
10 - le rôle purement consultatif reconnu aux Chambres dans l’exercice du pouvoir législatif ;
 
11 - la conception d’une Chambre Haute héréditaire, et d’une Chambre Basse corporative ;
 
12 - le célèbre culte de l’Etat comme manifestation de l’universel et de la raison, comme père et éducateur de l’homme ;
 
13 - la justification de la guerre comme seul mode réaliste de règlement des conflits entre Etats ;
 
 
14 - l’apologie enfin de l’Etat victorieux comme moteur et promoteur de l’Histoire universelle.
 
Certes, les âmes sensibles des démocraties modernes pourront s’indigner, à juste titre, de cette apologie du criminel et du bourreau, de la force et de la guerre, ainsi que du refus du suffrage universel, de la séparation des pouvoirs et de toutes les institutions libérales, comme de la recherche de règlement négocié et pacifique des conflits... Il n’en reste pas moins qu’à une époque de remise en cause de l’organisme familial, de profonde décomposition morale et sociale, de déréliction économique, de corruption politique, de déchirement religieux entre un athéisme exsangue et un fanatisme sanguinaire, de crise des valeurs, il est réconfortant de lire et de relire Hegel.
 
Publiés en 1821, Les principes de la philosophie du droit font l’objet du dernier grand ouvrage de Hegel alors parvenu à l’apogée de sa carrière (après son accession tardive à la chaire de philosophie de Berlin, en 1818 seulement). Ils contiennent la “dernière philosophie du droit” de Hegel, par opposition à sa “première philosophie du droit”, celle de la période d’Iéna de 1801-1806, qu’ils ne contredisent d’ailleurs pas pour l’essentiel mais complètent et prolongent au contraire sous une forme plus systématique et plus achevée. De l’ouvrage, j’utiliserai la première traduction française par André Kaan (en modifiant parfois la traduction de certains termes) parue chez Gallimard en 1940 (collection Idées, 1963).
 
 
 




 


 
Premier volet
 
LECTURE
 
 
 





 


INTRODUCTION
 
La Liberté constitue la “substance” et la “destination” mêmes du droit dont le domaine est “le spirituel en général” : “le système du droit est l’empire de la liberté réalisée, le monde de l’esprit produit comme seconde nature à partir de lui-même” (§4). En effet, si la volonté n’est libre “qu’en soi” (c’est-à-dire en puissance) autrement dit “dans son concept”, “c’est seulement à partir du moment où elle se prend elle-même pour objet qu’elle devient pour soi ce qu’elle est en soi” (§1 c), c’est à partir de ce moment qu’elle devient “volonté libre en soi et pour soi” (en puissance et en acte), qu’elle devient “concept réalisé” autrement dit “Idée”. Cette définition de la volonté libre comme “concept réalisé” est très exactement celle du droit dont le principe est la “conscience de soi”. Le Droit est “l’existence de la volonté libre” ; “Le Droit est donc la liberté en général comme Idée” (§29) (1).
 
Cette existence de la volonté libre en soi et pour soi qu’est le droit se développe en trois étapes :
 
1 - la sphère du droit abstrait ou formel dans lequel “la volonté est immédiate ; son concept est donc abstrait, c’est la personnalité, et son existence empirique est une chose extérieure immédiate” ;
 
2 - la sphère de la moralité subjective ou abstraite dans laquelle la volonté, de son existence extérieure, “retourne sur soi comme individualité subjective en face de l’universel” ;
 
3 - la sphère de la moralité objective, moralité réalisée qui opère l’unité du droit abstrait et de la moralité abstraite, de l’objet du droit abstrait et du sujet de la moralité abstraite ; “c’est l’idée dans son existence universelle en soi et pour soi” (§33) (2).
 
 
 




 


Première partie
 
LE DROIT ABSTRAIT
 
Le fondement du droit abstrait est la volonté libre qui s’élève au-dessus de la Nature, c’est le sujet qui “a conscience de soi” autrement dit la “personnalité” qui “contient principalement la capacité de droit”, l’aptitude à être titulaire de droits. “L’impératif du droit est donc : sois une personne et respecte les autres comme personnes” (§36). Reconnaître les autres comme personnes, comme titulaires de droits, c’est reconnaître ses propres devoirs, la personnalité est ainsi le sujet doué de droits et de devoirs. Par la reconnaissance des autres personnes, le Droit devient donc - comme pour Kant et Fichte - “ce qui permet à la liberté de chacun de s’accorder avec la liberté des autres selon une loi universelle”. Cependant, cette définition “ne contient qu’une détermination négative (celle de limitation)” (§29). Elle montre que le droit abstrait n’est que l’existence immédiate et abstraite de la liberté, son existence formelle, incomplète et imparfaite (et qui donc doit être dépassée) (3).
 
Le droit abstrait se développe sous les trois formes suivantes :
 
1 - la propriété dans laquelle “la volonté abstraite d’une personne particulière n’est en rapport qu’avec elle-même” ;
 
2 - le contrat par lequel deux personnes entrent en rapport comme propriétaires en effectuant “le passage de la propriété de l’une dans celle de l’autre avec leur consentement mutuel” ;
 
3 - le délit ou tort dans lequel la volonté particulière s’oppose à la volonté universelle (§40).
 
 
 
PREMIERE SECTION - LA PROPRIETE
 
Existence immédiate et abstraite de la liberté, le droit abstrait connaît une première manifestation extérieure dans la propriété par laquelle la volonté se particularise. “Liberté de la volonté abstraite”, liberté “d’une personne particulière qui n’est en rapport qu’avec elle-même”, la propriété est le droit de la personne en tant que telle : “le droit abstrait a pour matière la personne en tant que telle” (§41 -43). Si la propriété est la “première existence” de la liberté, “son but essentiel pour soi”, elle est aussi le moyen de la satisfaction des besoins. Avec la propriété, la volonté personnelle et individuelle connaît une première objectivation : “Comme c’est ma volonté personnelle et donc comme individuelle qui devient objective pour moi dans la propriété, celle-ci reçoit le caractère de propriété privée” (§46). En outre, la propriété ne réside pas seulement dans la jouissance privée des choses, elle doit également être reconnue, et cette reconnaissance lui confère son caractère essentiel (§71) (4).
 
DEUXIEME SECTION - LE CONTRAT
 
Dans le contrat, la volonté individuelle rencontre d’autres volontés. Celles-ci se reconnaissent réciproquement comme libres et ne peuvent se transmettre leur propriété : deux personnes libres abandonnent en partie leurs droits par des actes juridiques volontaires (§72-75). C’est seulement dans le contrat que l’homme est reconnu à la fois comme personne et comme propriétaire. Le contrat donne à la propriété une garantie permanente, une garantie dans la durée (5).
 
Il existe deux sortes de contrat : le contrat “formel” ou contrat de donation et le contrat “réel” ou contrat d’échange (§76). La promesse dans laquelle je m’engage à transférer dans le futur un objet à autrui, s’oppose au contrat par lequel je pose “l’existence de ma décision volontaire” dans le présent (§79).
 
1 - Les contrats de donation se subdivisent en :
 
a - la donation dans sa totalité ;
 
b - le prêt ou donation partielle ;
 
c - la prestation de service (le dépôt).
 
2 - Les contrats d’échange :
 
 
a - l’échange proprement dit ainsi que l’achat ou la vente ;
 
b - le louage des choses contre un loyer ;
 
c - le contrat de salaire ou de louage de travail ;
 
d - la garantie d’un contrat par mise en gage (§80).
 
Avec le contrat, la volonté personnelle et individuelle connaît une nouvelle objectivation. Si le contrat n’est pas encore la manifestation de la volonté universelle, il marque déjà l’apparition d’une volonté commune (6). Cependant, le contrat, comme la propriété, est encore le moment de la contingence dans la volonté, l’expression de la volonté personnelle, subjective et arbitraire, “opposée à ce qui est en soi le droit” : c’est le délit, le tort (§81) (7).
 
TROISIEME SECTION - LE DELIT OU TORT (UNRECHT)
 
Dans le contrat, les volontés particulières ne coïncident que par hasard. Le contrat porte donc la marque de la contingence, de l’arbitraire qui n’est qu’une “apparence de droit”, donc un tort, une “injustice” (§82-83). Le délit atteste que l’existence de la personne n’est encore que l’existence immédiate de la volonté libre (§84-90). Cependant, pour assurer l’efficacité du contrat, le droit abstrait se doit de prévoir la sanction (§91-92) : la sanction “est une seconde contrainte qui en supprime une première” (§93). La contrainte est donc contenue dans le développement même du droit abstrait : “Le droit abstrait est droit de contrainte parce que l’acte injuste est une violence contre l’existence de ma liberté”. La restauration de l’existence de ma liberté appelle “une violence qui supprime la première” (§94).
 
C’est pourquoi, il faut rejeter “les différentes théories sur la peine fondées sur la préservation, l’intimidation, la menace, l’amendement comme caractère primordial... Ces points de vue superficiels négligent la considération objective de la justice, laquelle permet seule de saisir le principe et la substance du crime” (§99). Vis-à-vis du criminel en effet, la peine constitue “son droit”, et ne saurait être accepté le point de vue de Beccaria qui “a contesté à l’Etat le droit d’appliquer la peine de mort” au motif que, par le contrat social, l’individu n’a pas concédé ce droit à l’Etat. “Mais (comme il a été dit 
au §75), l’Etat, d’une manière générale, n’est pas un contrat”, il est la “réalité supérieure” capable ici de dépasser les “individus isolés” pour réaliser l’essence rationnelle du droit. La peine en effet a pour but d’annuler le tort, de restaurer l’essence rationnelle du droit dans la conscience universelle et dans celle du délinquant, ce qui peut même justifier la peine de mort. La peine a pour but de restaurer la véritable volonté du délinquant, celle qui est en accord avec l’universel : “En considérant en ce sens que la peine contient son droit, on honore le criminel comme un être rationnel”, on ne le considère pas “comme un animal nuisible qu’il faut mettre hors d’état de nuire ou qu’on cherche à l’intimider ou à l’amender” (§100) (8).
 
“La suppression du crime est remboursement... parce qu’elle est violence à la violence”. La peine annule l’annulation de la liberté provoquée par le délit (§101). “Ainsi en face de la volonté individuelle n’existant que pour soi, le droit est assuré et reste valide”. La peine résout l’opposition de la volonté universelle et de la volonté individuelle. Mais, la volonté libre, prenant conscience de sa subjectivité infinie, constitue le principe de la moralité subjective (§ 104) (9).
 
 
 




 


Deuxième partie
 
LA MORALITE SUBJECTIVE
 
Avec la “moralité subjective” dans laquelle la volonté universelle est subjectivement reconnue, le sujet moral ne connaît d’autre norme que l’autonomie de sa volonté, son “autodétermination”, afin de réaliser la liberté universelle. La volonté s’enfonce dans la particularité intérieure pour être en accord avec elle-même, elle veut être universelle. Le sujet moral opère, dans son intériorité, l’union de la volonté particulière et de la volonté universelle. “Le point de vue moral prend la forme de droit de la volonté subjective” (§§105-107) (10).
 
Cependant, la volonté subjective demeure abstraite et formelle, et “le point de vue moral est un point de vue relatif, celui du devoir ou de l’exigence... ce qui l’oppose à l’objectivité comme existence extérieure” (11). Ainsi, “le moral ne se définit pas d’abord comme l’opposé de l’immoral” pas plus que dans la sphère du droit abstrait le droit ne s’oppose au tort (§108) (12). C’est pourquoi, la subjectivité comme existence intérieure de la liberté s’oppose à l’objectivité comme son existence extérieure, et cette opposition est celle de la morale et du droit (§113). A cet égard, l’affirmation kantienne du point de vue moral comme seule détermination de la volonté sans condition reste purement formelle, un bavardage sur “le devoir par l’amour du devoir” : “toute conduite injuste ou immorale peut être justifiée de cette manière”, et comme cela a déjà été développé dans la Phénoménologie de l’Esprit, le point de vue purement moral s’égare dans des antinomies et reste prisonnier du devoir-être (§ 135) (13).
 
 
Le Bien abstrait et la conscience morale, elle-même abstraite, trouvent leur détermination et leur identité concrète, c’est-à-dire leur vérité, dans la moralité objective (§141) (14).
 
 




 


 
Troisième partie
 
LA MORALITE OBJECTIVE
 
Avec la “moralité objective”, moralité réalisée, la volonté libre devient “volonté libre en soi et pour soi”, elle devient “concept réalisé” autrement dit “Idée”. La moralité objective opère l’accord de la réalité et du concept, la réalisation de l’Idée. C’est donc avec la moralité objective que le Droit devient véritablement “l’existence de la volonté libre”, “la liberté en général comme Idée” (§142).
 
En effet, dans le droit abstrait, la volonté n’est libre “qu’en soi” c’est-à-dire “dans son concept” ; il lui manque la particularité du sujet. Dans la moralité abstraite au contraire, la volonté est conscience de sa subjectivité infinie, mais ne peut jamais être réalisée, elle n’a pas prise sur la “substance concrète” (§144). La moralité objective réconcilie le droit abstrait et la moralité abstraite : seule donc la moralité objective est concrète (§145). Le devoir moral de l’homme n’est plus sa confrontation avec une loi formelle et universelle, mais sa participation à la substance concrète dans laquelle “les déterminations morales sont données comme des relations nécessaires” (§148). L’individu participe à la substance concrète, s’y particularise par ses devoirs moraux à l’égard de la société. Le devoir est le contenu concret de la liberté, car seul un homme libre peut avoir des devoirs : “Dans le devoir, l’individu se libère et atteint la liberté substantielle”
 
(§149). Il s’élève à “une réalité morale objective”, s’intègre à un moment supérieur de la moralité réalisée : “A un père qui interrogeait sur la meilleure manière d’élever moralement son fils, un pythagoricien donna cette réponse : Fais-en le citoyen d’un Etat dont 
les lois sont bonnes” (§150) (15). Ainsi, “dans cette identité de la volonté universelle et particulière, devoir et droit coïncident, et sur le plan moral objectif, l’homme a des devoirs dans la mesure où il a des droits, et des droits dans la mesure où il a des devoirs” (§155). Cette identité est le principe sur lequel repose toute la moralité objective. La moralité réalisée se développe en trois moments :
 
1 - la famille qui en est l’existence collective immédiate ;
 
2 - la société civile par laquelle les hommes travaillent à la satisfaction de leurs propres besoins ;
 
3 - l’Etat qui est vraiment la réconciliation de la volonté particulière et de la volonté universelle, de la légalité et de la moralité (§157).
 
PREMIERE SECTION - LA FAMILLE
 
Elle est la manière d’être immédiate de l’existence collective. Elle est l’unité morale fondée sur le sentiment et l’amour qui - au moins au début - existe entre deux personnes. Par la famille, la personne accepte le devoir d’assumer des obligations vis-à-vis d’autrui afin d’acquérir le droit d’appartenir à une famille. L’identité de ce droit et de ce devoir forme le contenu moral de la famille qui devient une institution sociale objective (c’est pourquoi la famille est “la première racine morale de l’Etat”). La famille trouve son origine dans le mariage (A), le moyen de se maintenir dans le patrimoine (B) et le commencement de sa dissolution au terme de l’éducation des enfants (C) (§ 160).
 
A - Le mariage
 
L’objectivité du mariage réside dans le consentement libre de deux personnes qui renoncent à leur personnalité indépendante pour devenir une personnalité unique, les membres d’une unité nouvelle qui fonctionne sur la base de règles objectives. “L’élément moral objectif du mariage consiste dans la conscience de cette unité comme but substantiel”. Ainsi se noue le “lien spirituel” qui “élevé à son rang légitime de principe substantiel”, transcende le “hasard des passions et des goûts particuliers” pour devenir “indissoluble” (§163).
 
 
Comme il a été dit plus haut (§75), on ne saurait “subsumer le mariage sous le concept de contrat. Cette subsumption est établie, chez Kant, dans toute son horreur”. Ainsi, l’acte fondateur de cette institution sociale objective qu’est la famille, la reconnaissance d’autrui comme conjoint, l’objectivation légale du mariage, ne procède pas d’un contrat.
 
B - Le patrimoine
 
L’unité morale de la famille trouve sa “réalité extérieure” dans le patrimoine qui assure la continuité et la durée de l’amour qui existe au moment du mariage. A la différence de la propriété abstraite qui est soumise à l’arbitraire du besoin et de la convoitise de l’individu, le patrimoine est justifié par l’association morale objective qu’est la famille, et par ses buts propres (§170). Le père a “la disposition et l’administration” du patrimoine, il représente les intérêts de la famille. Il n’est pas le propriétaire mais le dépositaire du patrimoine. En effet, le patrimoine est une “propriété collective” et “aucun membre de la famille n’a une propriété particulière, mais chacun a un droit sur la propriété collective”, sous la surveillance et le contrôle du père de famille (§171). Les contrats de mariage ne sont que des “tentatives pour garantir, en cas de rupture du mariage, aux différents membres, leur part de communauté” (§172).
 
C - L’éducation des enfants et la dissolution de la famille
 
Les enfants sont le signe objectif et concret de l’amour qui existe entre les parents. L’éducation vise à les introduire dans l’intimité et l’amour qui caractérise la famille d’abord, à les rendre indépendants de la famille et capables de vivre en société ensuite (§§173-175).
 
La famille peut être dissoute lorsque l’amour conjugal se transforme en haine. La possibilité du divorce est “la première contingence de l’existence de la famille”. La “dissolution morale de la famille” s’instaure lorsque les enfants atteignent leur majorité. La “dissolution naturelle” de la famille intervient au décès des parents : les droits objectifs de l’hérédité commandent le partage 
des biens de la famille et le père ne peut léguer ses biens arbitrairement (§§176-180) (16).
 
DEUXIEME SECTION - LA SOCIETE CIVILE
 
La société civile apparaît du fait qu’il n’y a pas une seule famille, mais une multitude de familles qui se trouvent les unes par rapport aux autres comme des individus séparés les uns des autres : “la famille se divise en une multitude de familles qui se comportent en général comme des personnes concrètes indépendantes et, par conséquent, sont dans une relation extérieure entre elles” (§ 181). Or, précisément, la société civile ne connaît pas les familles mais uniquement des individus isolés et égoïstes. Dès lors, il n’est pas étonnant que, par l’éducation des enfants, la famille ait pour but de créer des individus indépendants, mûrs et isolés, capables d’affronter les rivalités qui caractérisent la société civile. La personne concrète est “le premier principe de la société civile” (§182). Chaque individu poursuit ainsi un but égoïste qui, par la rencontre des autres individus poursuivant le même but, “fonde un système de dépendance réciproque”, “l’Etat externe, l’Etat du besoin et de l’entendement” (§183) (17). Chaque individu travaille à la satisfaction de ses propres besoins. Or ceux-ci sont “indéfiniment excités”, ils dépendent “continuellement de l’arbitraire et de la contingence extérieure”. Ainsi “la société civile présente dans ses oppositions et ses complications aussi bien les spectacles de la débauche que de la misère et de la corruption du physique et du moral” (§185) (18). Par son travail, chaque individu croit réaliser sa liberté individuelle et subjective, il agit comme si sa volonté individuelle était la volonté rationnelle (§186).
 
Cependant, en poursuivant leurs buts égoïstes, les individus se dépassent dans le travail social, ils sont utiles à la société. Par la division du travail qui fait concourir les hommes à l’accomplissement de tâches qui les dépassent, la société civile rassemble les hommes dans un cadre universel, elle vise la réalisation d’un ordre universel et concret (§187).
 
La société civile se développe en trois moments :
 
1 - la satisfaction des besoins par le travail : “le système des besoins” ;
 
 
2 - “l’ordre juridique” qui assure la défense de la propriété et, par conséquent, de “l’élément universel de liberté” contenu dans le système des besoins ;
 
3 - “l’administration et la corporation” qui préviennent les atteintes à la propriété et au système des besoins (§188).
 
A - Le système des besoins
 
Les besoins (I) sont satisfaits par le travail (II) qui procure la richesse (III).
 
I - LES MODALITÉS DU BESOIN
 
Poursuivant la satisfaction de ses propres besoins, l’individu rencontre les autres individus qui poursuivent le même but. Cette rencontre, dans son “apparence de rationalité”, définit une “sphère finie” qui relève de l’entendement et plus précisément de l’économie politique à qui il appartient (comme l’ont fait Smith, Say et Ricardo) d’en expliquer les mécanismes (§189) (19).
 
A cet égard, l’économie politique a montré quel était le véritable protagoniste de la société civile : c’est le Bourgeois et, plus précisément, “au point de vue du besoin, c’est la représentation concrète qu’on appelle l’homme” (20). Ainsi, le bourgeois est-il le protagoniste de la société civile, comme le protagoniste de la famille est le membre de la famille, celui de la moralité abstraite le sujet moral, et celui du droit abstrait la personne (§190). La société civile se caractérise par la différenciation et la multiplication à l’infini des besoins et de leurs moyens de satisfaction (le “raffinement”) (§190). L’individu participe à ce mouvement et même l’amplifie, à la fois par “imitation” et par souci de “se faire valoir”, de se distinguer en faisant plus (§193) (21). Ce processus ne peut qu’aboutir au renouvellement infini de la satisfaction des besoins pour les uns, au “luxe”, et à l’augmentation également infinie de la dépendance pour les autres, à la “misère” par laquelle ils font l’expérience de la “dureté absolue” (§195).
 
II - LES MODALITÉS DU TRAVAIL
 
Par la médiation du travail, l’homme obtient les moyens de la satisfaction de ses besoins “par les procédés les plus variés”. Il crée une seconde nature à forme humaine, celle des “productions 
humaines” et des “efforts humains” (§196) (22). Mais, par le travail, non seulement l’homme contribue à la satisfaction de ses besoins, crée une seconde nature à forme humaine, en plus il acquiert un savoir-faire qui lui-même porte la marque propre de l’homme (§197) (23). La division du travail simplifie la tâche du travailleur, augmente la production, mais aussi accroît la dépendance de l’individu par rapport aux autres selon les impératifs de la nécessité économique. Le travail devient plus abstrait, plus rationnel, plus mécanique, et “il est possible que l’homme en soit exclu et que la machine le remplace” (§198) (24).
 
III - LA RICHESSE
 
Chaque individu participe à la richesse commune et universelle de la société (§199). Cependant, la société civile se caractérise par “l’inégalité des fortunes et des aptitudes individuelles” (§200). La production et l’échange des biens entraînent la différenciation des individus en classes (Stände) (§201). Celles-ci sont au nombre de trois : la classe “substantielle ou immédiate”, la classe “réflexive ou formelle” et la “classe universelle” (§202).
 
 

 
 
a - La classe substantielle ou immédiate
 
 

 
Elle trouve “sa richesse dans les produits naturels d’un sol qu’elle travaille” et qui “ne peut être exclusivement que propriété privée”. C’est la classe des agriculteurs ; elle repose sur la famille. Agriculture et famille sont ainsi les deux racines originelles de l’Etat : “On a eu raison de considérer l’introduction de l’agriculture à côté de celle du mariage comme le commencement et la fondation des Etats”. A “la vie errante du sauvage”, l’agriculture substitue la permanence et la stabilité de la propriété privée et exclusive du sol qui procure “l’assurance de la satisfaction des besoins”, tandis que le mariage, en apportant une “restriction de la vie sexuelle”, institue “une alliance durable, universelle en soi” (§203).
 
 

 
 
b - La classe réflexive ou formelle
 
 

 
C’est la “classe industrielle” qui “s’occupe de la transformation du produit naturel”. Son travail est le fruit du savoir-faire, de la réflexion et de l’intelligence. Elle se subdivise elle-même en :
 
 
- classe des artisans qui exécutent un travail “pour des besoins individuels concrets” et sur une demande individuelle ;
 
- classe des fabricants qui exécutent un “travail de masse, plus abstrait, pour des besoins encore individuels, mais pour une demande plus universelle” ;
 
- classe des commerçants qui se livrent à “l’activité d’échange des produits” par l’argent qui est “la valeur abstraite de toutes les marchandises” (§204).
 
 

 
 
c - La classe universelle
 
 

 
Elle “s’occupe des intérêts généraux, de la vie sociale”. A la différence des deux autres classes, elle ne travaille pas à la satisfaction directe des besoins, mais “pour l’universel”, pour l’intérêt général de la société (§205) (25).
 
Selon la “naissance” et les “circonstances”, l’individu est libre de s’incorporer à telle ou telle classe (§206). Il en a également le devoir. Ainsi l’individu doit-il accepter librement ce à quoi la société l’oblige nécessairement. La morale réalisée réside alors dans “la probité et dans l’honneur professionnel” par lesquels l’individu devient membre de la société civile à laquelle il consacre “son activité, son application et ses aptitudes”. En s’incorporant à une classe, l’individu renonce à la liberté absolue dont il pouvait rêver dans sa jeunesse, pour assumer une liberté réelle et concrète qui seule est susceptible de lui donner “la détermination de la particularité” (§207).
 
Cependant, “l’élément universel de liberté” contenu dans le système des besoins, tout comme la propriété, ne trouvent leur garantie que dans l’“ordre juridique” (Rechtspflege) qui en assure la protection (§208).
 
B - L’ordre juridique
 
L’individu qui relève de la compétence de l’ordre juridique n’est pas la “personne” du droit abstrait mais le membre de la société civile, le bourgeois ou “homme” qui n’est tel qu’en sa qualité de promoteur de “l’élément universel de liberté” contenu dans le système des besoins, non en vertu de son appartenance à une religion ou à une 
nationalité, qu’il soit “juif, catholique, protestant, allemand ou italien” (§209).
 
L’ordre juridique, “la réalité objective du droit” se manifeste sous trois formes, implique trois conditions :
 
1 - “exister pour la conscience, être quelque chose que l’on sait” : il s’agit de la conscience de la loi, de sa connaissance ;
 
2 - “avoir la force et la validité réelles”, c’est-à-dire être reconnu comme valide et obligatoire : c’est l’existence de la loi comme reconnue et acceptée parce que conforme au temps et à l’état de la société ;
 
3 - “être connu dans cette validité universelle”, ce qui veut dire que la loi doit être appliquée à tous par la juridiction (§210).
 
I - LA CONSCIENCE OU CONNAISSANCE DE LA LOI
 
Le droit positif en général ou “loi” est le “droit en soi”, le droit dont les individus ont pris conscience, qu’ils ont posé comme universel, c’est-à-dire qu’ils ont pensé. Le droit coutumier lui-même est un droit pensé et connu même si “l’universalité de la pensée y est moins claire” que dans le droit écrit. Ce dernier trouve son expression achevée dans les codes : “les vrais codes conçoivent par la pensée et expriment les principes du droit dans leur universalité et par suite dans leur précision”. Ainsi, l’entreprise de codification est-elle justifiée : “Refuser à une nation cultivée ou à la classe des juristes la capacité de faire un code, serait une des plus grosses insultes qui pourraient être faites à cette nation ou à cette classe” (§211) (26). Le droit positif seul a la capacité juridique d’obliger. Il est la seule source de la connaissance juridique : la science du droit “a pour principe l’autorité” (§212) (27). Le rôle de l’entendement est de traduire le qualitatif des situations humaines dans le quantitatif de la loi et notamment de la punition, ce qui ne va pas sans arbitraire. A cet égard, il n’y a pas de prétendue perfection de la loi et de la justice civile qui fait toujours intervenir “un élément de gratuité, de contradiction et de mensonge”. Ainsi l’imperfection est-elle constitutive du droit positif puisqu’elle permet son application, sa détermination aux cas concrets et particuliers (§§ 213-214) (28).
 
 
II - L’EXISTENCE ET LA RECONNAISSANCE DE LA LOI
 
La conscience de la loi implique “la nécessité qu’elle soit connue universellement”. Rendre la loi inaccessible au public en l’accrochant trop haut comme fit Denis le Tyran ou en la rédigeant dans une langue étrangère elle-même noyée dans un commentaire plus que savant, “tout cela est une seule et même injustice” (29). Au contraire, les gouvernants qui ont donné à leur peuple un code même imparfait comme Justinien, et, à plus forte raison, “un droit national dans un code défini et ordonné” (30) “ont été non seulement de grands bienfaiteurs... ils ont aussi accompli un grand acte de justice” (§215). Il est donc nécessaire que la loi soit publiée, et c’est un code qui remplit le mieux cet office (31).
 
Un code doit contenir des “règles générales simples”, il doit “former un tout fermé et achevé”. Mais, pour répondre au “besoin continuel de nouvelles règles juridiques”, les règles qu’il contient doivent énoncer des “principes simples universels” permettant leur “spécialisation” et leur “application” aux nouvelles situations. Ainsi, un code doit également être ouvert, il n’est “fermé et achevé” que dans la mesure où les adjonctions ne remettent pas en cause ses “principes universels”. Comme la “réalité effective” qu’il s’efforce de traduire, un code ne saurait être parfait, et, en ce domaine comme dans les autres, “le mieux est l’ennemi du bien” (§216).
 
Dans la société civile, le droit abstrait, notamment la propriété, est reconnu comme existence par la volonté universelle, par la société toute entière (§217). De même “le délit n’est plus seulement une offense faite à l’infini subjectif, mais c’est une violation de la chose publique”, ce n’est plus seulement une atteinte contre l’individu mais contre la société toute entière qui exerce le châtiment en fonction de ses impératifs et de ses exigences : “Un code pénal appartient essentiellement à son temps et à l’état correspondant de la société civile” (§218) (32).
 
III - LA JURIDICTION
 
La juridiction est la puissance publique à laquelle il appartient d’appliquer objectivement le droit universellement valable aux cas particuliers. Qu’historiquement la fonction de juger procède du “bon vouloir arbitraire” du prince ou d’un “acte gracieux” n’entache en rien 
son fondement rationnel qui en fait une institution absolument nécessaire, correspondant à un devoir tout autant qu’à un droit de la puissance publique (§219). Assumant de façon objective et nécessaire la poursuite et la répression du délit, la juridiction s’oppose à la subjectivité et à la contingence de la vengeance. La répression réconcilie le droit avec lui-même dans la peine : celle-ci annule le délit et rétablit le droit en même temps qu’elle réconcilie la loi avec le délinquant qui y trouve sa protection pour avoir été jugé selon les lois de la société (§220) (33).
 
Enfin, le justiciable a le droit autant que le devoir de se présenter à l’audience, le procès doit être public, la procédure réside dans la constatation du fait (qui doit être confiée à des non-professionnels, à un jury) puis dans la subsumption du fait sous la loi (§§ 221-228). Dans la juridiction, la société retrouve l’unité de l’universel et du particulier. Cependant, le particulier “se réduit au cas d’espèce” tandis que “l’universel garde la signification du droit abstrait”. Il faut donc que le particulier soit étendu “à tout le domaine de la particularité” : c’est la mission de l’administration qui réalise une unité relative du particulier et de l’universel, et celle de la corporation qui réalise “une unité concrète quoique limitée” du particulier et de l’universel (§229) (34).
 
C - Administration et corporation
 
“Dans le système des besoins, la subsistance et le bien-être de chaque particulier” sont livrés à l’arbitraire et à la contingence. La juridiction assure la répression des atteintes à la propriété et à la personne, mais encore faut-il prévoir la prévention de ces atteintes afin que “la subsistance et le bien-être de l’individu soient garantis” (§230).
 
I - L’ADMINISTRATION
 
C’est encore la “volonté particulière” qui est le moteur de l’administration. Celle-ci “assure un ordre simplement extérieur en bornant son domaine au cercle de la contingence” c’est-à-dire en opérant seulement au niveau de la contingence des intérêts privés qu’elle s’efforce de protéger contre les conflits et rivalités qui ne manquent pas de les dresser les uns contre les autres (§231).
 
 
Si la puissance publique soumet le délit (c’est-à-dire la contingence comme mauvais usage de la liberté) à un traitement juridictionnel, l’usage normal de la liberté dans ses rapports avec les autres personnes privées ou publiques, peut encore occasionner, dans sa contingence, “un dommage ou un préjudice à autrui” (§232). La simple possibilité de nuire suffit alors, par sa contingence, à être “injuste” et justifie donc “la contrainte administrative” (§233).
 
La complexité des relations entre les individus exigerait de l’entendement un soin infini pour tout prévoir et tout régler. “Aussi n’y a-t-il pas de limite en soi entre ce qui est un dommage et ce qui n’en est pas... entre ce qui est suspect et ce qui ne l’est pas”, entre le délictuel et le non-délictuel, le permis et le défendu, le licite et l’illicite. Ce sont les moeurs, la nature du régime politique, l’éventualité d’un danger, bref les circonstances “qui fournissent des déterminations plus précises” (§234).
 
La multitude des besoins fait naître, dans la production et l’échange des biens, des activités “d’intérêt commun” qui sont prises en charge par un particulier qui “s’emploie pour les affaires de tous”. Il s’agit d’“affaires collectives” et d’“institutions d’intérêt public” qui “demandent la surveillance et la prévoyance de la puissance publique” (§235) (35).
 
“Les intérêts divers des producteurs et des consommateurs peuvent entrer en collision, et quoique dans l’ensemble, les rapports corrects se dégagent d’eux-mêmes”, la bonne marche de ces rapports “a besoin d’une réglementation intentionnelle supérieure aux deux parties”. Cette réglementation est légitime “pour des cas particuliers (taxation des denrées de première nécessité)” ; elle répond au droit de l’individu “à ne pas être trompé” - droit qui crée pour les pouvoirs publics le devoir d’y satisfaire en prévoyant à cet effet une “fonction collective”. Mais, c’est surtout dans le domaine du commerce extérieur où l’individu est le plus dépendant des “grosses branches d’industrie” et où il ne peut “avoir une vue d’ensemble”, qu’est rendue nécessaire “une prévoyance et une direction universelle” de la puissance publique. “En face de la liberté de l’industrie et du commerce dans la société civile, existe un autre extrême, qui est l’administration et la réglementation du travail de tous par des institutions publiques” comme ce fut le cas dans l’ancienne Egypte 
lors de la construction des Pyramides. Le travail de l’individu n’est alors plus “déterminé par sa volonté et son intérêt particulier”. Et celui-ci a raison de mal accepter cette “réglementation supérieure”, mais inversement il en a besoin pour ne pas s’enfoncer “aveuglément” dans son intérêt particulier et “pour être ramené à l’universel”, pour être moins assujetti à la contingence du “choc” des intérêts privés (§236) (36).
 
Les individus ont la possibilité, grâce au concours de la puissance publique, de participer à la richesse collective, mais cette possibilité reste arbitraire et contingente notamment à cause de l’inégalité des individus (§237).
 
C’est d’abord à la famille qu’il appartient de pourvoir aux besoins de l’individu s’il lui arrive de tomber dans l’incapacité. Mais, en dispersant les membres de la famille, la société civile en fait des “personnes indépendantes” qui en deviennent les “fils” et vis-à-vis desquels elle a des droits et des devoirs (§238). “Ce caractère d’être la famille universelle donne à la société civile un devoir et un droit” sur l’éducation des enfants en créant éventuellement des “institutions collectives” (§239). Elle a également le droit et le devoir de “prendre en tutelle” les individus qui, par le gaspillage, compromettent leur sécurité et celle de leur famille (§240).
 
Les individus qui tombent dans l’état de pauvreté “gardent les besoins de la société civile” mais en “perdent d’autre part tous les avantages” (éducation, culture, juridiction, hygiène, “et même parfois la consolation de la religion”). “Le pouvoir collectif prend (alors) la place de la famille auprès des pauvres” pour les secourir dans la détresse et les préjudices physiques et moraux qui peuvent résulter de leur état (§241). La misère peut être secourue par la charité qui “trouvera toujours assez à faire”. Cependant elle ne peut se substituer aux “institutions publiques d’assistance, des hôpitaux, d’éclairage des rues” qui, révélatrices du degré de perfection d’un Etat, doivent assurer ce secours “d’une manière universelle”, alors que la charité ne peut jouer qu’un rôle subsidiaire (§242) (37).
 
Le progrès de la société, de la population et de l’industrie entraîne d’une part l’augmentation de “l’accumulation des richesses”, mais d’autre part la division du travail entraîne l’augmentation de “la dépendance et (de) la détresse de la classe attachée à ce travail” ainsi 
que son “incapacité” à bénéficier “des avantages spirituels de la société civile” (§243). Si toute une partie de la population ne peut acquérir que le “minimum de subsistance” nécessaire à sa survie, elle perd l’honneur d’exister et de travailler, elle devient une “plèbe” qui entraîne corrélativement, avec “une plus grande facilité”, la concentration “en peu de mains de richesses disproportionnées” (§244) (38). Si, pour amener “la masse réduite à la misère au niveau de vie ordinaire”, on obligeait la classe riche à lui venir en aide ou si on organisait une “propriété publique” destinée à cette assistance, ce n’est plus le travail qui permettrait aux “misérables” de satisfaire leurs besoins, “ce qui serait contraire au principe de la société civile et au sentiment individuel de l’indépendance et de l’honneur”. Si, au contraire, on poursuivait le même but en procurant du travail à la classe pauvre, cela entraînerait une trop grande production de biens qui ne trouverait pas les “consommateurs correspondants” (§245). “Par cette dialectique qui lui est propre, la société civile est poussée au-delà d’elle-même” en cherchant des consommateurs “chez d’autres peuples qui lui sont inférieurs” en ressources et en industrie (§246).
 
“De même que le principe de la vie de la famille” est la terre, de même le principe de la vie de la société civile (son “industrie”) est la mer. La part de risque qui caractérise la “recherche du gain” trouve sa plus haute expression dans le contact avec les pays éloignés qui provoque le développement du commerce et de la culture. Le “contact avec la mer” multiplie les “moyens de culture”, fait prospérer “l’industrie”, tandis que les peuples qui se sont interdits la navigation (les Egyptiens, les Hindous) demeurent “repliés sur eux-mêmes”. “Au contraire, toutes les grandes nations, celles qui font un effort sur elles-mêmes, tendent à la mer” (§247) (39). Ainsi apparaît la “colonisation” à laquelle “une société civile achevée est poussée”. Elle y trouve “un nouveau territoire” et “un nouveau débouché pour son travail” (§248) (40).
 
L’action administrative, par sa fonction préventive, concerne l’ordre externe de la société civile et les institutions destinées à promouvoir et à protéger les intérêts particuliers ; elle veille en outre aux intérêts que la société peut avoir auprès d’autres peuples. L’action des corporations concerne au contraire l’ordre interne, l’ordre immanent 
à la société civile grâce auquel l’organisation des intérêts privés réalise elle-même les fins de la morale, poursuit, à son propre niveau, l’incarnation de la moralité (§249) (41).
 
II - LA CORPORATION
 
La classe des agriculteurs est orientée vers la famille, et la classe universelle vers l’intérêt général de la société. “Le milieu entre les deux, la classe industrielle, est essentiellement orientée vers le particulier”. C’est donc la classe industrielle, occupée à la transformation du produit naturel, qui exprime le mieux la société civile, le jeu des intérêts privés dont elle est le théâtre : le membre de la société civile, le bourgeois est d’abord et par excellence le membre de la classe industrielle. C’est pourquoi la corporation est propre à cette classe (§ 250).
 
“La nature du travail dans la société civile se divise en branches diverses”, en branches d’activité. Les individus qui exercent le même métier sont réunis au sein de “confréreries”. “Le membre de la société civile devient, selon ses aptitudes particulières, membre de la corporation” qui ne connaît que les “intérêts privés qui lui sont propres” (§251). C’est pourquoi “la corporation a le droit de gérer ses intérêts intérieurs sous la surveillance de la puissance publique”, de recruter elle-même ses membres en fonction de leur aptitude et de leur probité et “en quantité déterminée par la situation générale”, de les assurer contre les accidents, de se charger de la formation de ceux qui veulent lui appartenir. “En un mot”, plus que la société civile en général, c’est vraiment la corporation qui est vraiment la “seconde famille” de l’individu. Ainsi se justifient les privilèges des corporations (§252) (42). Non seulement la corporation assure à la famille une richesse stable et reconnue, mais encore elle consacre l’individu comme membre de la société : elle lui confère “son honneur dans son rang social”. Avec la corporation, la culture et la propriété privée entrent “dans une autre sphère”, et cela est une compensation “du luxe et du gaspillage des classes industrielles à quoi se rattache l’apparition d’une plèbe”. C’est dans une “corporation légitime” que l’individu trouve son “honneur professionnel” et est arraché à l’égoïsme de l’industrie. Au sein de la corporation, l’aide à la pauvreté “perd son caractère contingent et, par suite, injustement 
humiliant”, et, au contraire, la richesse ne suscite ni “envie” ni “orgueil” chez son bénéficiaire. “C’est dans la corporation que la probité est véritablement reconnue et honorée” (§253).
 
La liberté de produire n’est limitée que par la “destination rationnelle” que lui assigne la corporation, la faisant ainsi échapper à la contingence de la subjectivité “dangereuse pour les autres et pour soi”. La corporation donne à cette liberté de produire la reconnaissance, la sécurité et “la dignité d’activité consciente pour un but collectif” (§254).
 
“A côté de la famille, la corporation, implantée dans la société civile, constitue la deuxième racine morale de l’Etat”. A l’instar de la famille, elle unit par l’intérieur les individus que la société civile avait séparés. Par rapport à la société civile, qui divise et oppose les individus, la famille et la corporation, par les valeurs qu’elles véhiculent, sont les deux éléments de la cohésion sociale : “La sainteté du mariage et l’honneur professionnel sont les deux pivots autour desquels tourne la matière inorganique de la société civile” (§255) (43).
 
La corporation rassemble les individus en une unité organique concrète mais limitée, reposant sur les intérêts privés qu’ils partagent. L’administration de son côté crée entre les individus une unité externe mais relative, reposant sur la défense de l’intérêt général. Assumant ces deux apports de la société civile, celui de l’administration et celui de la corporation, l’Etat crée une unité supérieure, à la fois organique et générale : “La sphère de la société civile conduit donc à l’Etat”. L’Etat se révèle alors être le fondement à la fois de la société civile “comme siège de l’industrie bourgeoise, de la réflexion” et de la famille “comme siège de la moralité reposant sur la nature”. C’est pourquoi, si, dans le développement de la moralité objective, l’Etat apparaît comme un résultat, dans la réalité “il est bien plutôt le premier” (§256).
 
TROISIEME SECTION - L’ETAT
 
L’Etat est la réalisation de “l’Idée morale objective” (§257), “le rationnel en soi et pour soi”, l’“unité substantielle dans laquelle la liberté obtient sa valeur suprême,... le but final... de l’individu dont le plus haut devoir est d’être membre de l’Etat”.
 
 
Si l’Etat est “l’esprit objectif, alors l’individu lui-même n’a d’objectivité, de vérité et de moralité que s’il en est un membre” car “la destination des individus est de mener une vie collective”. Il réalise “l’unité de la liberté objective c’est-à-dire de la volonté générale substantielle et de la liberté subjective comme conscience individuelle” (44). Le mérite de Rousseau est d’avoir fait de la volonté le principe de l’Etat, mais, comme Fichte, il fait reposer l’Etat sur la volonté individuelle et sur la volonté générale conçue comme le résultat des volontés individuelles, non sur la “volonté en soi et pour soi”. Il ramène ainsi l’Etat au contrat qui n’est que la manifestation de volontés arbitraires. Pour von Haller également, quoique de façon très différente, l’Etat n’est pas la “volonté en soi et pour soi” mais le résultat de multiples contingences liées au besoin, à la “nécessité de la sécurité”, à la force, à la richesse : son essence relève de “la sphère du contingent” (§258).
 
“L’Idée de l’Etat” implique :
 
1 - l’existence de l’Etat par rapport à lui-même : “la constitution du Droit politique interne” ;
 
2 - l’existence de l’Etat par rapport aux autres Etats : “le droit externe” ;
 
3 - l’existence de l’Etat comme “idée universelle”, comme protagoniste de “l’histoire universelle” (§259) (45).
 
A - Le droit politique interne
 
“L’Etat est la réalité en acte de la liberté concrète”. La liberté concrète de l’individu se réalise d’abord dans la famille, puis dans la société civile, avant de s’intégrer à la volonté générale “en soi et pour soi” qui fait la substance de l’Etat. L’Etat est donc ce qui permet à l’individu d’être libre, de se développer et de s’épanouir en s’intégrant dans une unité supérieure. Mais l’individu doit reconnaître cette unité supérieure comme la substance organique suprême qui fait de lui un sujet vraiment libre car “l’universel ne vaut et n’est accepté sans l’intérêt particulier” (§260).
 
Les lois du droit privé qui régissent la famille et la société civile sont subordonnées à l’Etat qui leur donne “l’unité de son but final 
universel” par laquelle les individus reconnaissent qu’ils ont des droits et des devoirs envers l’Etat.
 
Puisque dans l’Etat mon devoir est l’expression de “ma liberté particulière”, “droit et devoir sont réunis dans une seule et même relation... Ce concept de la réunion du droit et du devoir est une des conditions les plus importantes et contient la force interne des Etats”. C’est pourquoi “l’intérêt particulier ne doit être ni négligé ni refoulé, mais accordé à l’intérêt général... L’individu (y) trouve en tant que citoyen la protection de sa personne et de sa propriété..., la conscience et la fierté d’être membre de ce tout” (§261) (46).
 
Dans la famille et la société civile, l’universalité de l’esprit objectif est tributaire des “circonstances”, du “libre-arbitre” et des “choix personnels de la destinée” (§262), mais fait aussi apparaître “la puissance de la raison dans la nécessité” avec “les Institutions considérées dans la section précédente” (à savoir, la juridiction, l’administration et la corporation) (§263).
 
En tant qu’“êtres spirituels”, les individus sont susceptibles à la fois de “l’extrême individualité” et de “l’extrême universalité”. Ils atteignent la première immédiatement, et la seconde grâce aux institutions “qui sont ce qu’il y a de virtuellement universel dans leurs intérêts particuliers”, et notamment grâce à la corporation qui leur procure “une activité et une occupation dirigées vers un but universel” (§264). “Ces institutions forment la Constitution, c’est-à-dire la raison développée et réalisée dans le particulier et sont, par suite, la base ferme de l’Etat, aussi bien que de la confiance et des sentiments civiques des individus, et elles sont les piliers de la liberté publique car par elles, la liberté particulière est à la fois réelle et rationnelle et en elles-mêmes se trouve la réunion de la liberté et de la nécessité” (§265). Ce sont elles qui réconcilient la liberté individuelle et la nécessité d’accepter la liberté des autres, ce sont elles qui permettent à la liberté de chacun de s’accorder avec celle d’autrui. C’est ainsi que l’esprit objectif transforme la nécessité en liberté (§266) (47). La nécessité du “développement de l’idée à l’intérieur d’elle-même (est), comme substance subjective, la vertu politique, et, comme substance objective... l’organisme de l’Etat, l’Etat proprement politique et sa constitution” (§267).
 
 
“Le but de l’Etat est l’intérêt universel en tant que tel et en tant que substance et maintien des intérêts particuliers”. Ce but confère à l’Etat ses trois caractéristiques :
 
1 - “sa réalité abstraite ou substantialité” (qui est la promotion de l’intérêt général dans le respect des intérêts particuliers) ;
 
2 - “sa nécessité telle qu’elle se divise dans les différents aspects de son concept” c’est-à-dire dans les différents pouvoirs qui sont les moyens pour l’idée de se réaliser ;
 
3 - cette substantialité est l’esprit objectif qui se connaît et qui se veut, elle est le concept réalisé de liberté, son Idée. Ainsi, l’Etat pense et agit rationnellement, en fonction de l’universalité. Les règles qu’il édicte, les institutions qu’il produit, les pouvoirs qu’il différencie sont la réalisation de la liberté. En tant qu’Idée, que concept réalisé de la liberté, l’Etat est la source de tout pouvoir et remplace donc Dieu considéré jusque là comme fondement de la souveraineté. Ainsi se pose le problème de la religion.
 
Il faut révéler tout d’abord la suspiscion légitime qui frappe la religion considérée comme une consolation contre l’injustice “pour les époques de misère publique”, comme une “espérance” compensatrice du malheur, avant d’aborder le véritable problème des rapports de la religion et de l’Etat. Religion et Etat relèvent de la même sphère de “la volonté divine” dans la mesure où tous deux ont pour but la “vérité absolue” à laquelle “tout se rapporte”, dont “tout dépend”. Cependant, la religion “n’est qu’un fondement, et c’est en cela que les deux sphères se distinguent”. Recherchant la vérité et la liberté par l’intuition, le sentiment, la connaissance sensible, la religion reste tributaire du subjectif, de l’idéalité, de l’abstraction. Au contraire, grâce à son organisation rationnelle et à ses institutions objectives, l’Etat est la réalisation de la liberté et de la vérité, il est la morale et la raison réalisées.
 
Du point de vue de la religion, la foi tient lieu de tout mais demeure prisonnière de sa subjectivité. Or, “si cette conduite négative ne reste pas seulement une disposition interne et une opinion, mais si elle se tourne vers la réalité... le fanatisme religieux prend naissance” et s’oppose à “toute organisation politique” et à “tout ordre légal”, à la propriété privée, au mariage, aux activités de la société civile. Cette religion de la subjectivité ne peut qu’aboutir à “la destruction de tous 
les rapports moraux objectifs”, déboucher sur l’“abomination” et la “sottise” de la “vanité insatisfaite” et du culte de l’intériorité.
 
Au contraire, une religion véritable et raisonnable, bien loin de se dresser contre l’Etat, peut le reconnaître et le confirmer. “Il en résulte un rapport de l’Etat et de la communauté ecclésiastique” - le premier assurant la protection de la seconde et recevant de celle-ci une “garantie religieuse”. En effet, comme sur toutes les opinions individuelles et subjectives, l’Etat n’a pas prise sur la doctrine religieuse qui, ayant “son domaine dans la conscience,... ne constitue pas le domaine de l’Etat”. L’Etat doit seulement, lorsqu’elles sont compatibles avec lui, tolérer et garantir les manifestations extérieures de la religion, l’enseignement et le culte, de même qu’il doit protéger la propriété des Eglises comme toute propriété privée, et considérer la “communauté religieuse” comme une “corporation” au même titre que les autres mais “soumise d’une manière absolue à la haute surveillance administrative de l’Etat”. Une religion raisonnable a donc bien sa place dans l’Etat, au même titre d’ailleurs que la science. Religion et science ne peuvent être exclues de l’Etat que s’il leur arrive de se laisser gagner par la subjectivité, de se dégrader en “opinions”.
 
Le rêve d’une unité de l’Eglise et de l’Etat n’est donc pas souhaitable. C’est au contraire avec la séparation des Eglises particulières que l’Etat a pu atteindre “l’universalité de la pensée”. Le “schisme des Eglises”, bien loin d’avoir été “un malheur pour l’Etat”, en a été son “destin”, et “le plus grand bonheur pour l’Eglise et la pensée” qui y ont trouvé “leur liberté et leur rationalité” (§270) (48).
 
Par rapport à lui-même, l’Etat réside dans sa constitution interne, c’est-à-dire dans l’organisation et le fonctionnement de ses éléments intérieurs (de ses organes) (I).
 
Par rapport aux autres Etats, l’Etat apparaît comme une “individualité”, une “unité exclusive” qui, dépassant ses problèmes d’organisation et de fonctionnement internes, se manifeste alors seulement comme une souveraineté extérieure (§271) (II).
 
I - LA CONSTITUTION INTERNE
 
C’est la différenciation du concept en ses trois moments : l’universel, le particulier et l’individuel (l’universel, par la médiation du 
particulier, se réalise dans l’individuel) qui implique les différents pouvoirs dont chacun définit une totalité : telle est la condition d’une Constitution rationnelle. Cette différenciation justifie le “principe de la division des pouvoirs”, la nécessaire différenciation des pouvoirs qui contient un “élément de détermination rationnelle”. Cependant, cette différenciation s’oppose, “sous la forme où l’entendement abstrait la conçoit”, à la “fausse conception de l’indépendance absolue des pouvoirs” comme se limitant mutuellement les uns les autres. “L’indépendance des pouvoirs, comme par exemple de l’exécutif et du législatif... entraîne immédiatement la dislocation de l’Etat”. L’unité de l’Etat ne peut donc être assurée que si un pouvoir “se subordonne les autres et, par suite, produit l’unité d’une manière ou d’une autre” (§272).
 
A la différenciation du concept en ses trois moments, correspondent trois pouvoirs :
 
1 - le pouvoir législatif ou “puissance de définir et d’établir l’universel” ;
 
2 - le pouvoir de gouvernement qui opère la “subsumption” des cas particuliers sous la loi générale ;
 
3 - le pouvoir du monarque qui est “la subjectivité comme décision suprême de la volonté”. Il réunit les pouvoirs “en une unité individuelle” située au “sommet du tout que forme la monarchie constitutionnelle” (49). “La vieille classification des constitutions en monarchie, aristocratie et démocratie” n’introduit qu’une “différence du nombre” (gouvernement d’un seul, de quelques-uns ou de tous). Elle n’est pas encore parvenue à la “différenciation intérieure” et organique. Fichte non plus n’y est pas encore parvenu avec “son invention de l’éphorat”. Les “vues pénétrantes” de Montesquieu sont plus intéressantes puisqu’au nombre, à la quantité, il substitue la qualité comme principe des gouvernements (la vertu de la démocratie, la modération de l’aristocratie et l’honneur de la monarchie), mais elles sont encore insuffisantes car elles ne prennent en compte que des “dispositions subjectives” alors que l’Etat repose sur une organisation rationnelle et objective.
 
Reste une autre question : “qui doit faire la Constitution ?”. Cette question “est dépourvue de sens”, car “il est essentiel de considérer la Constitution comme quelque chose d’incréé quoique produit dans le 
temps. Elle est au contraire ce qui existe en soi et pour soi, qui doit être considéré comme divin et immuable, et au-dessus de la sphère de ce qui est créé” (§273). La Constitution d’un peuple, c’est la conscience de sa liberté qui dépend de la nature et de la culture de ce peuple : “Vouloir donner à un peuple une Constitution a priori... même rationnelle... est une fantaisie” car une Constitution n’est pas seulement “un être de raison”. “Chaque peuple a donc la Constitution qui lui convient et qui lui est adaptée” (§74) (50).
 
 

 
 
A - LE POUVOIR DU MONARQUE
 
 

 
“Le pouvoir du monarque contient lui-même en soi les trois éléments de la totalité” (les trois moments du concept) :
 
1 - “l’universalité de la Constitution et des lois” ;
 
2 - la particularité de la subsumption du particulier sous le général ;

 
3 - l’individualité ou “décision suprême” comme “détermination absolue de soi (qui) constitue le principe distinctif du pouvoir du monarque”.
 
C’est par le dernier moment, celui de l’individualité comme réalisation concrète de l’universalité, qu’il convient de commencer (§275).
 
 

 
 
1 - Le troisième moment de l’individualité
 
 

 
L’Etat est un tout organique et organisé. Il ne peut exister pour une de ses parties, et une partie ne peut exister indépendamment du tout. “Le caractère fondamental de l’Etat politique est l’unité substantielle” de ses parties qui sont dans l’Etat comme les membres dans l’organisme. Les différentes “parties” de l’Etat sont les différents “pouvoirs”, les “différentes fonctions et activités” de l’Etat. Ceux-ci sont indépendants des “individus qui les exercent”, n’en constituent pas leur “propriété privée”. Ayant “leur racine profonde dans l’unité de l’Etat..., ils n’ont pas d’existence indépendante”. Cette unité organique des parties au tout définit la “souveraineté de l’Etat”, sa “souveraineté intérieure” non sa “souveraineté extérieure” (§§ 276-277).
 
L’ancienne monarchie féodale ne connaissait que la souveraineté extérieure puisque “les fonctions et pouvoirs particuliers de l’Etat et de la société civile étaient groupés autour de corporations et de communes indépendantes et le tout était un agrégat plutôt qu’un 
organisme”. Dans la souveraineté, comme dans un organisme, “toute particularité et toute détermination sont dépassées”. On ne peut confondre la souveraineté avec le despotisme que “caractérise l’absence de loi”. “Au contraire, la souveraineté dans l’Etat constitutionnel légal... est définie... par les fins de l’ensemble” (à savoir “le bien de l’Etat”). En temps de paix, les intérêts particuliers poursuivent leur carrière pour atteindre leurs buts et inconsciemment, pour assurer la conservation du tout, au besoin grâce à “l’action directe du pouvoir qui les ramène continuellement à l’intérêt général et les limite en conséquence”. En temps de crise intérieure ou extérieure, tous les “aspects particuliers” de l’organisme social et constitutionnel sont réunis pour assurer “le salut de l’Etat” (§278).
 
La souveraineté s’exprime par le monarque, garant de l’unité de l’Etat, qui assume la “décision suprême”, lui donne “un contenu concret”, l’entérine par un “je veux”, car la “personnalité de l’Etat n’est réelle” que dans la personne du monarque. Au contraire, “la société, la commune, la famille, si concrètes qu’elles soient, n’ont la personnalité que comme moment, d’une manière abstraite”. Seul l’Etat est “la totalité dans laquelle les moments du concept atteignent la réalité par leur vérité propre”. Or, le concept de monarque, “bien loin d’être déduit”, est premier. D’où le bien-fondé de la conception qui fait reposer le droit du monarque sur l’autorité divine, nonobstant tous les malentendus auxquels elle a donné lieu. Donc, la souveraineté du peuple opposée à la souveraineté de l’Etat qui se confond avec celle du monarque (qui en est le “sommet individuel”) “appartient aux idées confuses” (§279).
 
Seule la monarchie héréditaire est justifiée, non seulement à cause du caractère naturel de la naissance, mais comme étant seule conforme à “l’idée même de l’Etat”, à son unité et à sa continuité : l’Etat échappe ainsi à l’arbitraire, aux intérêts et opinions, aux rivalités pour l’accession à la couronne, qui tous provoquent son “affaiblissement” et sa “dislocation” (§280). L’idée de monarchie élective comme étant plus respectueuse des “affaires et intérêts du peuple”, ainsi que celle d’un contrat entre le monarque et le peuple, appartiennent au domaine de la “volonté conçue comme bon plaisir”, de l’“opinion”, et du “vouloir arbitraire de la majorité”. “La monarchie élective est bien plutôt la pire des institutions” qui ramène le “principe décisif” à la 
“volonté particulière”, transforme la constitution en une “capitulation électorale”, livre la puissance de l’Etat à “la discrétion de la volonté particulière”, transforme les pouvoirs de l’Etat en propriété privée. Il s’ensuit que “la souveraineté de l’Etat s’affaiblit et se perd ; une dissolution intérieure et une dislocation extérieure se produisent” (§281). Le monarque dispose du droit de grâce qui découle de sa souveraineté et qui est “une des plus hautes manières de reconnaître la majesté de l’Esprit” (§282).
 
 

 
 
2 - Le deuxième moment de la particularité
 
 

 
“Le deuxième élément du pouvoir du monarque est le moment de la particularité”, celui de la subsumption du particulier sous le général. Des conseillers doivent instruire les affaires d’Etat, les porter devant le monarque. Ils sont choisis et révoqués par le monarque à la personne duquel ils sont immédiatement attachés (§283). Les conseillers ont connaissance de “ce qu’il y a d’objectif dans la décision” (circonstances, motifs légaux) et qui peut donner lieu à une délibération différente de la volonté personnelle du monarque“. Seuls ces conseillers ont la responsabilité et doivent rendre des comptes. Le monarque”est au-dessus de toute responsabilité“(§284) (51).
 
 

 
 
3 - Le premier moment de l’universalité
 
 

 
“Le troisième élément du pouvoir du monarque” est l’universalité de la Constitution et des lois dont le monarque exprime la conscience. Ce moment de l’universalité suppose les deux autres moments de la particularité et de l’individualité, de même que chacun le suppose (§285). Le pouvoir du monarque, les règles de la succession, sont garantis objectivement dans leur sphère, de même que les autres pouvoirs sont garantis dans leur sphère, conformément à leur nature. De la conservation de chaque pouvoir dépend la conservation de l’ensemble. Les anciennes monarchies féodales et les despotismes présentent le triste spectacle de la division de l’Etat. Au contraire, l’unité de l’Etat provient de la constitution qui donne des garanties objectives et réciproques pour le respect de la succession au trône, de la justice et des libertés publiques (§286) (52).
 
 
 

 
 
B - LE POUVOIR DE GOUVERNEMENT (53)
 
 

 
Il opère la subsumption des cas particuliers sous les lois existantes et les décisions du monarque. “Il comprend également les pouvoirs juridiques et administratifs qui se rapportent immédiatement à l’élément particulier de la société civile et qui affirment l’intérêt général à l’intérieur même des fins particulières”, autrement dit il a la haute main sur l’administration et surveille, dans une certaine mesure, les corporations et de façon générale les collectivités de la société civile (§287).
 
Les collectivités qui appartiennent à la société civile (corporations, communes, syndicats, classes) sont administrées par leurs propres autorités et reposent sur la confiance de leurs compagnons et concitoyens, mais elles “doivent être subordonnées à l’intérêt supérieur de l’Etat”. C’est pourquoi leurs autorités doivent être élues par les intéressés et confirmées par la sphère supérieure de l’Etat (§288) (54).
 
“Le maintien de l’intérêt général de l’Etat et de la légalité au milieu des droits particuliers... exigent une surveillance par des représentants du pouvoir gouvernemental, des fonctionnaires exécutifs” placés sous l’autorité d’organes collégiaux situés au sommet de l’Etat, à proximité du monarque. Dans la mesure où l’esprit corporatif “trouve dans l’Etat le moyen d’atteindre ses fins particulières”, il peut devenir “l’esprit de l’Etat”. “C’est le secret du patriotisme des citoyens” de reconnaître l’Etat comme condition de leur bien-être (§289). Dans le fonctionnement gouvernemental “se produit une division du travail” en “branches abstraites” correspondant à celles qui existent, en bas, dans la vie sociale, de manière concrète. Ces “branches abstraites” constituent des “centres différents” de direction qui doivent “converger” pour donner “une vue d’ensemble concrète” aussi bien des activités concrètes de la société que des activités du “gouvernement suprême” (§290) (55).
 
L’activité gouvernementale est “d’une nature objective” puisqu’elle réside dans l’exécution des dispositions générales (lois existantes et décisions du monarque). Les individus exerçant cette fonction exécutive n’y sont pas destinés par leur “personnalité” ni par leur “naissance”, mais en vertu de “l’élément objectif représenté par l’examen et la preuve de leur aptitude” qui “assure à l’Etat que son 
besoin sera satisfait et à chaque citoyen... la possibilité de s’agréger à la classe universelle” (§291). Le choix d’un individu plutôt qu’un autre d’égale aptitude pour exercer une fonction publique, garde cependant un “côté subjectif”. Il y a là un élément de contingence auquel répond le pouvoir souverain du monarque (§292).
 
Les “différentes fonctions de l’Etat” dont la “différenciation” résulte de “la nature des choses”, relèvent du “caractère objectif de la souveraineté qui émane du monarque”. La monarchie les attribue aux autorités à qui elle confère un “devoir” en même temps qu’un “droit soustrait à la contingence” (§293). L’individu qui est investi d’une “profession officielle” doit “remplir son devoir” qui devient la “substance de sa situation”. Il y trouve une carrière, la “satisfaction de son individualité”, sa dignité et son indépendance. “L’Etat ne compte pas sur les prestations volontaires et arbitraires... justement parce qu’elles sont arbitraires et volontaires”. Le service de l’Etat trouve uniquement sa satisfaction dans “l’accomplissement du devoir”, dans “l’union de l’intérêt particulier et de l’intérêt général qui constitue le principe de l’Etat et fait sa solidité intérieure”. “La situation du fonctionnaire n’est pas une situation contractuelle” : le lien qui l’attache à l’Etat n’est pas un lien extérieur, mais un lien intérieur d’ordre moral. C’est pourquoi, la faute du serviteur de l’Etat est “la violation d’un contenu universel. C’est donc un délit ou un crime” : à travers la fonction qui lui a été confiée, c’est une atteinte contre l’Etat (§294). Cependant, étant assuré de la satisfaction de ses besoins, le serviteur de l’Etat n’a pas à la chercher aux dépens de son activité officielle. En outre, parce qu’il défend l’intérêt universel, l’Etat lui procure la protection contre les passions et intérêts privés (§294).
 
L’Etat et les gouvernés sont protégés d’un éventuel abus de pouvoir des autorités et fonctionnaires d’abord par la responsabilité de ces derniers et leur soumission à leur pouvoir hiérarchique, ensuite par les communes et corporations qui exercent “par en bas” un contrôle sur l’activité administrative se rapportant à elles. Chargés de l’application des lois et décisions gouvernementales, les fonctionnaires se trouvent en contact direct avec les citoyens. La manière d’appliquer la loi ou la décision est alors parfois plus importante que son contenu, surtout s’il est dur. Le contrôle hiérarchique peut, à cet égard, s’avérer insuffisant, et les fonctionnaires peuvent se couper à la fois de leurs supérieurs et des administrés : l’intervention de la souveraine puissance est alors 
justifiée (§295). A leur aptitude technique, les fonctionnaires doivent joindre “une formation morale et intellectuelle” qui leur donne l’habitude de la sérénité, de la modération. La “grandeur de l’Etat” permet de dépasser les intérêts privés et familiaux, les réactions de vengeance et de haine, bref de faire taire les “points de vue subjectifs” pour ne poursuivre que “les intérêts généraux des affaires collectives” (§296). Les serviteurs et les fonctionnaires de l’Etat forment la partie principale de la “classe moyenne” (celle de “l’intelligence cultivée” et de la “conscience juridique”). Les “institutions de la souveraineté” en haut et les “droits des corporations” en bas, l’empêchent de se transformer en une aristocratie intellectuelle, arbitraire et oppressive - comme ce fut le cas autrefois pour la classe chargée de la juridiction (§297).
 
 

 
 
C - LE POUVOIR LÉGISLATIF
 
 

 
Le pouvoir législatif concerne les “déterminations complémentaires” des “lois en tant que telles” dans la mesure où elles en ont besoin, ainsi que “les affaires intérieures tout à fait générales par leur contenu”. Ce pouvoir “suppose la Constitution” dont il “est lui-même une partie” (56). Mais, la Constitution peut évoluer en fonction “du perfectionnement des lois et du caractère progressif de l’organisation gouvernementale générale” (§298).
 
La législation se détermine “sous deux aspects” :
 
1 - les droits des individus par rapport à l’Etat ;
 
2 - les devoirs des individus envers l’Etat.
 
Au premier aspect correspondent les lois civiles, les droits des communes et corporations, l’action administrative, “et, indirectement l’ensemble de la Constitution”. Au deuxième aspect correspondent les “redevances du citoyen à l’Etat, elles doivent être réduites à de l’argent, à la valeur... des choses et des servitudes”.
 
La loi ne doit avoir ni la généralité du commandement religieux (“tu ne tueras pas”) qui la rendrait imprécise, ni la particularité du règlement gouvernemental qui la restreindrait dans son domaine d’application.
 
L’Etat ne peut demander aux citoyens que des prestations “sous forme d’argent”. Les prestations particulières (autres que celle de la défense de l’Etat qui relève des devoirs du citoyen) doivent être exclues (§299). 
Dans le pouvoir législatif intervient d’une part le pouvoir monarchique à qui “revient la décision suprême” et le pouvoir gouvernemental qui délibère en vertu de sa connaissance des problèmes, et d’autre part les “assemblées d’ordres” (§300) (57). Les “assemblées d’ordres” expriment “l’intérêt général non seulement en soi mais aussi pour soi”, c’est-à-dire la “liberté subjective formelle”, la “conscience publique” qui résulte “des opinions et des pensées de la masse” (58).
 
“Le peuple, dans la mesure où ce mot désigne une fraction particulière des membres de l’Etat, représente la partie qui ne sait pas ce qu’elle veut”. Seuls les fonctionnaires savent ce que le peuple veut. Cependant la représentation des ordres exprime “l’élément subjectif de la liberté générale” qui émane de la société civile (§301).
 
Les assemblées d’ordres occupent une place médiane entre le gouvernement général et les composantes et individus de la société civile. Elles doivent avoir à la fois le sens de l’Etat et le sens des intérêts particuliers à la société civile. Grâce à elles, le pouvoir du monarque n’est plus isolé, comme ne sont plus isolés les intérêts particuliers de la société civile qui se présentent alors de façon organisée face à l’Etat. Les assemblées n’ont pas seulement le rôle qu’on leur reconnaît habituellement de s’opposer au pouvoir, mais également celui d’être une médiation entre le pouvoir et le peuple (§302).
 
La classe universelle se consacre au service de l’Etat, elle défend l’universel. L’élément représentatif du pouvoir législatif ne peut apparaître “comme une simple masse indifférenciée ni comme une foule dispersée en atomes... mais comme divisé en deux classes” : la classe substantielle et la classe industrielle (59). Toutes deux représentent le “particulier réel” qu’elles rattachent à l’universel dans l’Etat.
 
Par “peuple”, on entend souvent la foule dont les mouvements sont rudimentaires, irrationnels, sauvages et effrayants. “Lorsqu’on entend parler à propos de la Constitution, du peuple, de cette collectivité inorganique, on peut prévoir d’avance qu’il n’y a à attendre que des généralités vagues et de la déclamation vaine”. Faire représenter, dans le pouvoir législatif, la société civile par des individus isolés, c’est tenir séparées “la vie civile et la vie politique”. Au contraire, la société civile doit être représentée par ses “êtres collectifs” correspondant à ses différentes composantes. “Quoique dans les 
exposés soi-disant théoriques, les ordres (ou “états”) de la société civile et les assemblées politiques (les “états généraux”) soient éloignés les uns des autres, la langue a pourtant maintenu cette union qui était d’ailleurs existante auparavant” (avec le mot “états”, Stände) (§303). “L’élément représentatif considéré dans sa détermination propre” réside dans “la différence des ordres telle qu’elle est donnée dans les sphères (de la société civile)”. Le gouvernement général médiatise le pouvoir du monarque par rapport aux ordres des assemblées, de même que les ordres des assemblées médiatisent le pouvoir de gouvernement par rapport aux classes de la société civile (§304).
 
Cette fonction d’intermédiaire est singulièrement bien remplie par l’ordre qui correspond à la “classe substantielle” (des agriculteurs) : “c’est l’ordre de la moralité naturelle qui a pour base la vie de famille et, au point de vue de la subsistance, la propriété foncière”. Cet ordre a un vouloir propre, et a en commun avec l’élément monarchique sa détermination naturelle (§305). La fortune de cet ordre est indépendante “à la fois du Trésor de l’Etat et de l’incertitude de l’industrie, du profit et des transferts de propriétés” ; mais aussi “de la faveur du pouvoir gouvernemental, de celle de la foule, elle est même protégée contre le propre vouloir arbitraire” des membres de cet ordre, puisque la propriété foncière se transmet selon les règles du droit d’aînesse (§306). Cet ordre est destiné à son but politique “par la naissance sans les hasards de l’élection” (60). “Il a une position ferme et substantielle” entre les “deux extrêmes” avec lesquels il partage une ressemblance : le pouvoir du monarque et les besoins de la société. Il est “à la fois soutien du trône et de la société” (§307).
 
“L’autre partie de l’élément représentatif”, la classe industrielle, correspond à “l’aspect mobile de la société civile qui ne peut apparaître que par l’intermédiaire de députés” en raison certes du grand nombre des membres de cette classe, mais surtout en raison de la nature de sa fonction sociale et de ses activités. Cependant, cette désignation des députés ne doit pas être dispersée en individus isolés qui se réuniraient au gré des circonstances ; elle doit être faite dans les “corporations, communes et confréries” qui existent déjà et “qui reçoivent de cette manière une unité politique” (61). Ainsi, par cet ordre, comme par celui de la classe substantielle, “l’existence des classes et de leur assemblée trouve une garantie 
propre et fixe”. Faire participer tous les individus isolés aux délibérations et décisions de l’Etat, c’est “introduire l’élément démocratique sans aucune forme rationnelle dans l’organisme de l’Etat”, c’est se limiter à une détermination purement abstraite de l’Etat. Au contraire, “l’Etat concret est le tout divisé organiquement en ses cercles particuliers ; le membre de l’Etat est le membre de tel ordre”. L’individu “atteint donc sa vocation réelle et vivante pour l’universel dans sa sphère corporative, municipale, etc”. Il peut entrer dans une classe (y compris dans la classe universelle) par ses aptitudes. Tous les individus n’entendent pas forcément quelque chose dans les affaires de l’Etat, mais tous peuvent exprimer et faire valoir leur point-de-vue : c’est ce que l’on appelle “l’opinion publique” (§308). C’est la confiance mise dans certains individus pour leur connaissance des affaires publiques, qui les destine à la députation. Les députés “font valoir non pas l’intérêt d’une commune ou d’une corporation contre l’intérêt général, mais essentiellement celui-ci : ils n’ont donc pas la situation de commis ou de mandataires portant des instructions”, d’autant moins qu’ils sont appelés à faire partie d’une assemblée où l’on “délibère en commun” des affaires de l’Etat (§309).
 
Les qualités des représentants de la classe substantielle sont garanties par l’indépendance de leur fortune, tandis que celle des représentants de la classe industrielle proviennent de leur “connaissance des institutions et intérêts politiques et sociaux acquis à la direction d’affaires” (§310).
 
Emanant de la société civile, les députés en connaissent les difficultés, les besoins, les intérêts particuliers. D’après la nature de la société civile, ils sont choisis à partir des corporations diverses de façon simple et naturelle. Dès lors, les élections apparaissent comme “quelque chose de superflu ou se réduisent au simple jeu de l’opinion et de l’arbitraire”. “On voit tout de suite l’intérêt qu’il y a, à ce que parmi les députés se trouvent pour chaque grande branche particulière de la société comme le commerce et l’industrie, etc., des individus qui la connaissent à fond et même lui appartiennent”. Or, “dans la conception d’une élection complètement indéterminée, cette circonstance importante est livrée au hasard”. Considérer les députés comme représentants, “cela ne peut avoir de sens organique que s’ils sont non pas des individus, la masse, mais une des sphères essentielles de la 
société, de ces grands intérêts”. C’est pourquoi, l’élection indifférenciée d’individus en grand nombre provoque, dans les grands Etats “l’indifférence au suffrage”. Ainsi, l’élection va à l’encontre de son but et tombe au pouvoir des intérêts particuliers (minorités, partis) qu’il conviendrait au contraire de neutraliser (§311) (62).
 
“Des deux aspects contenus dans l’élément représentatif (celui qui représente la classe substantielle et celui qui représente la classe industrielle), chacun apporte dans la délibération une modalité particulière... Il en résulte que chacun doit avoir une existence séparée. L’assemblée représentative doit donc avoir deux chambres” (§312). Cette séparation entraîne “une plus grande maturité de décision”, une moindre soumission au hasard des circonstances et à celui des décisions prises “par majorité”, une moindre opposition au gouvernement, et, en cas d’accord des deux chambres, une plus grande force des délibérations qui paraissent plus impartiales (§313). D’une part, “l’institution représentative n’est pas destinée à fournir pour les affaires de l’Etat les délibérations et les décisions les meilleures en soi, car à ce point de vue elle est un appoint”. D’autre part, sa fonction est d’exprimer “la liberté formelle des membres de la société civile qui ne participent pas au gouvernement”. C’est pourquoi, “la publicité des délibérations des assemblées” est requise pour informer les membres de la société civile sur les affaires publiques, pour les inviter à donner leur point-de-vue (§314).
 
Cette publicité donne à l’opinion publique une vue générale de l’Etat et de ses affaires, ce qui lui permet de “juger rationnellement”. Elle apprend à apprécier les qualités et aptitudes des autorités de l’Etat et des fonctionnaires. Ces derniers ne peuvent alors que développer leurs talents “pour se faire honneur”, pour montrer qu’ils dépassent l’égoïsme des particuliers et de la foule - ce qui constitue pour celle-ci “un moyen d’éducation, et des plus importants” (§315). L’opinion publique est “la liberté subjective formelle pour les individus d’avoir et d’exprimer” leur point de vue sur les affaires publiques. Elle exprime, dans sa subjectivité, une vérité toute relative, très incomplète et imparfaite : elle est “la connaissance comme apparence” (§316). L’opinion publique rejoint le “bon sens humain” ; elle contient les principes de justice qui sont la vérité de toute constitution, législation et vie collective, ainsi que les principes moraux que 
chacun porte en soi sous forme de préjugés. “Elle contient aussi les vrais besoins et les tendances profondes de la réalité”. Mais le tout, selon la contingence, l’incertitude et la perversion de l’opinion. Prisonnière du particulier, elle s’oppose radicalement au rationnel qui est “l’universel en soi et pour soi” (§317). “L’opinion publique mérite donc aussi bien d’être appréciée que d’être méprisée, méprisée dans sa conscience concrète immédiate (dans sa subjectivité)..., appréciée dans sa base essentielle (dans sa substantialité)... La première condition formelle pour faire quelque chose de grand et de rationnel (est) d’en être indépendant (dans la science comme dans la réalité). On peut être sûr que dans la suite l’opinion publique reconnaîtra cette grandeur, et en fera un de ses préjugés” (§318). La liberté de la communication publique (écrite ou orale) trouve sa garantie directe “dans les lois et dispositions administratives qui préviennent ou punissent” ses excès, et sa garantie indirecte dans la sagesse de la constitution, la solidité de l’administration et la publicité des débats parlementaires (§319).
 
La subjectivité, prisonnière des contingences de l’opinion et du raisonnement, peut aboutir à la “dissolution de la vie de l’Etat”. Au contraire, la subjectivité “comme identique à la volonté substantielle”... constitue le concept de pouvoir du monarque “qui est le couronnement de l’Etat”. Dans ce qui suit, il va être question de cette dernière forme de subjectivité parvenant à l’existence et à la légitimité et s’élevant à l’idéal de la totalité (§320).
 
II - LA SOUVERAINETÉ EXTÉRIEURE
 
Dans la souveraineté intérieure, les moments de l’Etat sont développés dans leur nécessité interne : ils apparaissent comme les parties d’un tout, comme les membres d’un organisme. Mais, rassemblant sa différenciation interne, l’Etat a une existence extérieure qui lui donne une individualité tournée vers d’autres individualités ; il s’agit de sa “souveraineté extérieure” (§321). L’individualité de l’Etat comme unité exclusive “apparaît dans la relation à d’autres Etats” indépendants les uns des autres. Cette indépendance qui donne à chaque Etat son existence est sa “première liberté et l’honneur le plus haut d’un peuple”. C’est bien peu connaître “la nature d’une société et le sentiment de l’honneur d’un peuple indépendant” que de penser qu’il pourrait abandonner son 
indépendance “pour constituer un tout avec un autre (Etat)”. Cette indépendance, même incomplète et imparfaite, est la première condition de l’apparition historique des Etats (§322).
 
La relation extérieure avec les autres Etats représente le moment de la négativité dans la vie d’un Etat. Cette relation est soumise à “l’événement” et à “l’enchevêtrement des données extérieures”, mais elle est le “plus haut moment propre” de l’Etat, celui par lequel il est capable de dépasser et d’anéantir la vie, la propriété, les droits des individus et les différents groupements auxquels ils appartiennent, afin de défendre son être et sa conscience, c’est-à-dire sa liberté (§323). Par cette relation, “l’intérêt et le droit de l’individu comme éléments” disparaissent, en même temps qu’est affirmé “l’élément positif de son individualité”. “En acceptant le danger, le sacrifice de la propriété” et de tout ce qui touche à la vie, l’individu a “le devoir de maintenir cette individualité substantielle : l’indépendance et la souveraineté de l’Etat”. Exiger de l’individu ce sacrifice, ce n’est pas considérer l’Etat comme le garant de la vie et de la propriété des individus qui, précisément, disparaissent dans ce sacrifice. C’est ici que “se trouve l’élément moral de la guerre, qui ne doit pas être considéré comme un mal absolu, ni comme une simple contingence extérieure”. “Il est nécessaire que le fini, propriété et vie, soit posé comme contingent parce que cela fait partie du concept du fini... et tout ce qui est fini est mortel et passager”. Avec la guerre, “ce caractère passager devient quelque chose de voulu”, et apparaît dans toute sa force “la vanité des biens et des choses temporelles”. La guerre préserve la santé morale des peuples comme les vents protègent la mer contre la paresse d’une eau tranquille. En outre, la guerre victorieuse empêche “les troubles intérieurs” et consolide “la puissance intérieure de l’Etat”. La force de la souveraineté intérieure de la Constitution, est la condition de l’affirmation de la souveraineté extérieure, de son succès face aux autres Etats (§324) (63).
 
Si le sacrifice pour la liberté de l’Etat est le devoir de tous, “un devoir universel”, il exige plus particulièrement, dans la réalité concrète, qu’une classe soit entièrement consacrée à ce devoir, “la classe du courage” (§325). Lorsque surgit un conflit entre Etats, c’est “la classe particulière consacrée à la défense de l’Etat” qui est principalement destinée à intervenir. Mais, si l’Etat court un danger, 
si son indépendance est menacée, “alors le devoir appelle tous les citoyens à sa défense”. Par cette mobilisation de toutes les forces intérieures pour la défense extérieure, “la guerre de défense devient une guerre de conquête”. “La force armée de l’Etat devient une armée permanente” dont une classe a la charge par la même nécessité que d’autres besoins engendrent les classes industrielle, commerçante ou universelle. La question de l’armée permanente donne lieu à des discussions vaines parce que “le concept et l’objet” en sont difficiles à saisir et parce que l’intérêt particulier n’est pas absent (frais supplémentaires, augmentation de l’impôt) (§326). Le courage comme vertu formelle est l’acte suprême de la liberté qui ne poursuit pas un but extérieur, et ne réside que dans l’abnégation de son accomplissement (§327). Le courage “comme disposition psychologique” a un “but absolu et véritable” : la souveraineté de l’Etat. Ce but exige le sacrifice de l’individu, “l’abnégation de soi comme existence de la liberté”, “la plus haute autonomie de la conscience de l’être” dans l’obéissance aveugle à un “mécanisme d’un ordre extérieur”, l’hostilité envers des individus contre lesquels on n’a aucune animosité. La défense de l’Etat donne au courage “sa signification”, sa “forme supérieure” comme étant l’acte non “d’une personne particulière, mais du membre d’un tout” - de même qu’il est l’acte dirigé non “contre des individus mais contre une totalité hostile”. La découverte de l’arme à feu n’a fait d’ailleurs que renforcer cet aspect impersonnel du courage (§328) (64).
 
Orienté vers l’extérieur en tant que sujet individuel, l’Etat est représenté, dans ses rapports avec les autres Etats, par le monarque qui commande la force armée, entretient les relations avec les autres Etats par des ambassadeurs, décide de la guerre et de la paix et conclut les autres traités (§329).
 
B - Le Droit International
 
“Le Droit International résulte des rapports d’Etats indépendants”. Il relève du devoir-être car il ne connaît pour se réaliser d’autre instance que les “volontés souveraines différentes” (§330). L’Etat est “la puissance absolue sur terre”. Il est, par rapport aux autres Etats, “souverainement autonome”, et, exister pour un Etat, c’est être reconnu par un autre Etat. “Pas plus que l’individu n’est une personne 
réelle sans relation à d’autres personnes, l’Etat n’est un individu réel sans relation à d’autres Etats”. La légitimité d’un Etat “est une affaire purement intérieure (un Etat ne doit pas se mêler de la politique intérieure de l’autre), mais d’autre part pourtant, cette légitimité est consacrée par la reconnaissance des autres Etats”, et elle est garantie par la reconnaissance mutuelle des Etats. La différence de religion peut rendre plus difficile cette reconnaissance (§331).
 
Les situations nées des rapports entre Etats sont réglées selon le “bon vouloir autonome” de chacun des Etats, c’est-à-dire sous la forme du contrat. Ce type de contrat règle des rapports entre Etats indépendants alors que le contrat du droit civil concerne les individus se trouvant “en dépendance réciproque” (§332). “Le fondement du droit des peuples en tant que droit universel... est que les traités doivent être respectés”. Cependant, les Etats sont “par rapport aux autres dans un état de nature”. Ils ne connaissent pas “une volonté universelle constituée en pouvoir au-dessus d’eux”, mais uniquement leur volonté particulière. Ainsi, le fondement de ce droit “reste à l’état de devoir-être”. “Il n’y a pas de préteur, il y a tout au plus des arbitres ou des médiateurs entre Etats” et de plus dépendants de la volonté particulière de ceux-ci. “La conception kantienne d’une paix éternelle par une ligue des Etats” suppose l’adhésion de ces derniers, et “resterait donc entachée de contingence” (§333). “Les conflits entre Etats... ne peuvent (donc) être réglés que par la guerre” (“Les guerres ont lieu quand elles sont nécessaires, puis les récoltes poussent encore une fois et les bavardages se taisent devant le sérieux de l’histoire”). Il est cependant difficile de déterminer à partir de quel moment il y a eu “rupture manifeste des traités”, “offense à l’honneur et à la souveraineté” - d’autant plus que tous les Etats n’ont pas le même degré de susceptibilité (§334). “De plus l’Etat, comme être spirituel”, peut ne pas interpréter correctement “la réalité matérielle de l’offense” (§335).
 
Le bien de l’Etat est la “loi suprême” dans la conduite de cet Etat envers les autres - d’autant plus qu’avec l’Etat il n’y a plus de distinction “entre le droit comme liberté abstraite et le bien comme contenu particulier réalisé” (§336). “Le bien substantiel de l’Etat” réside dans tout ce qui touche à ses intérêts, dans son égoïsme : tel est le principe des relations entre Etats, des guerres et des traités. Contre 
la maxime qui veut que la morale commande à la politique, et contre les “fausses conceptions de la moralité subjective”, il faut remarquer que “l’Etat a immédiatement son existence, c’est-à-dire son droit dans quelque chose de concret et non pas d’abstrait” : là réside le “principe de sa conduite” (§337). Même dans la guerre subsiste un lien entre les Etats du fait qu’ils se reconnaissent mutuellement comme belligérants, qu’ils estiment que la guerre doit être passagère. La guerre implique donc que, “conformément au droit des gens”, “la possibilité de la paix est conservée”, et même “les parlementaires sont respectés”... “rien n’est entrepris contre les institutions intérieures, contre la vie privée et la vie de famille..., ni contre les personnes privées” (§338). “D’ailleurs, cette conduite réciproque dans la guerre” (par exemple le sort réservé aux prisonniers), de même que les droits accordés en temps de paix “aux ressortissants d’un autre Etat... dépendent des moeurs des nations” (§339).
 
Dans leurs relations mutuelles, les Etats se comportent comme des individus, avec tout le jeu de la contingence et de la particularité élevé “à la plus haute puissance”. “C’est un jeu où... l’indépendance de l’Etat est exposée au hasard”. La destinée de chaque peuple est la manifestation de la dialectique de la destinée de tous en tant qu’esprits finis ; “dans cette dialectique se produit l’esprit universel, l’esprit du monde en tant qu’illimité”,... qui exerce sur eux son droit (le droit suprême), dans l’histoire du monde comme jugement dernier du monde (§340) (65).
 
C - L’histoire universelle
 
L’histoire universelle est “la réalité spirituelle en acte” de l’esprit universel qui existe dans l’art sous forme d’intuition et d’image, dans, la religion sous forme de sentiment et de représentation, dans la philosophie sous la forme de la pensée pure et libre. Elle est un juge parce que, devant elle, le particulier, la famille, la société civile, l’esprit des peuples “dans leur réalité bariolée”, n’ont que “la nature de l’idée séparée”. Et c’est précisément ce que “le mouvement de l’esprit” doit mettre en évidence (§341).
 
“L’histoire universelle n’est d’ailleurs pas le simple jugement de la force, c’est-à-dire la nécessité abstraite et irrationnelle d’un destin aveugle”. “Cette histoire dans l’esprit est un savoir, elle est, d’après le 
seul concept de sa liberté”, (l’histoire) de la raison, de la conscience de soi et de la liberté de l’esprit, l’interprétation et la réalisation de l’esprit universel (§342). “L’histoire de l’esprit, c’est son action,... et son action c’est de faire soi-même... l’objet de sa conscience”, la compréhension de son époque. La compréhension d’une époque est en même temps son achèvement et sa transition vers une autre époque. L’esprit qui prend conscience de son époque atteint son degré supérieur (66). Ceci montre la supériorité du “Connais-toi toi-même” sur les conceptions qui affirment que l’histoire est l’oeuvre du “plan de la Providence comme inconnaissable et inconcevable” (§343). “Les Etats, les peuples et les individus dans cette marche de l’esprit universel se lèvent chacun dans son principe particulier... et se réalise dans le développement de sa situation historique : ils sont des instruments inconscients et des moments de cette activité interne” dans laquelle ils disparaissent pour que l’esprit naisse à son degré immédiatement supérieur (§344) (67). L’histoire universelle reste en dehors de tous les points de vue particuliers, contingents, subjectifs, qui caractérisent les Etats au même titre que les individus, pour ne réaliser que la “réalité spirituelle en acte de l’esprit universel” et lui conférer ainsi son “droit absolu” : le peuple correspondant à ce moment y trouve “son accomplissement et sa mort, son bonheur et sa gloire” (§345). L’histoire universelle est donc pourvoyeuse des principes qu’elle contient, de telle sorte “que chaque peuple en reçoive un” : “c’est l’existence géographique et anthropologique de l’esprit” (§346). Un peuple qui reçoit un tel principe naturel, “a pour mission de l’appliquer” conformément au développement de l’esprit universel. “Ce peuple est le peuple dominant dans l’histoire universelle pour l’époque correspondante. Il ne peut faire époque qu’une seule fois dans l’histoire” et ayant le droit absolu parce qu’il est le représentant du degré actuel de développement de l’esprit du monde, “les autres peuples (présents ou passés) sont sans droits,... ne comptent plus dans l’histoire universelle”. Chaque peuple se développe dans son principe, depuis l’état d’enfance jusqu’à la floraison où “il entre dans l’histoire universelle”. Mais son évolution contient aussi “la période de la décadence et de la chute (qui) manifeste en lui l’apparition d’un principe supérieur, sous la simple forme de négation de son principe propre. Ainsi est annoncé le 
passage de l’esprit dans ce principe nouveau, et de l’“histoire universelle dans’un autre peuple” (§347) (68).
 
Il se trouve toujours des individualités pour réaliser la substance de leur peuple, généralement sans le savoir ni le vouloir, sans bénéficier de la reconnaissance ni de leurs contemporains ni de la postérité (§348). Cette réalisation peut apparaître aussi bien comme la volonté de Dieu que comme une violence qui est ici “le droit des héros à fonder des Etats” (§350) (69). C’est également le “droit absolu” des “nations civilisées” de considérer les autres “qui n’ont pas atteint le même moment substantiel de l’Etat” comme des barbares qui ne sont dotés que d’un droit inférieur et dont l’indépendance reste “quelque chose de formel” (§351). L’esprit d’un peuple est sa liberté concrète réalisée, aux prises, dans le cours de l’histoire, avec l’esprit des autres peuples qui eux-mêmes “ont leur vérité et leur destin dans l’idée concrète qui est universalité absolue”, dans l’“Esprit du monde”. Celui-ci, dans l’histoire de sa libération, de la réalisation concrète de sa liberté, est passé par quatre étapes, par quatre empires (§352) : l’oriental, le grec, le romain et le germanique (§354).
 
I - L’EMPIRE D’ORIENT
 
Il est issu du “groupement naturel patriarcal”,... le gouvernement du monde est une théocratie, le chef est un prêtre suprême ou bien un Dieu, la constitution et la législation sont de la religion”. L’individu est totalement absorbé par l’Etat. Les différentes fonctions sociales et politiques sont figées dans des “cérémonies pesantes”. “La division en classes reçoit la rigidité naturelle des castes”. “L’Etat oriental n’est donc vivant” que dans la guerre et les conquêtes extérieures, “car en lui-même rien n’est stable et ce qui est ferme est pétrifié” (§355).
 
II - L’EMPIRE GREC
 
Il “emprunte au précédent” l’unité des choses divines et humaines, mais uniquement comme “une base mystérieuse, refoulée dans une réminiscence obscure”, celle de la mythologie. Cependant, “à la lumière du savoir, l’esprit se différencie pour atteindre la spiritualité individuelle,... devient mesure et clarté par la beauté et la moralité libre et allègre... : la personnalité individuelle se manifeste... dans son unité idéale”. Mais, l’empire grec reste morcelé en Cités, la 
décision de la volonté abandonnée aux ordres du destin, et la “particularité des besoins” exclue de “la sphère de la liberté” pour être “rejetée dans une caste d’esclaves” (§356).
 
III - L’EMPIRE ROMAIN
 
“Dans cet Empire s’accomplit jusqu’au déchirement infini la séparation de la vie morale objective dans les extrêmes de la conscience personnelle privée et de l’universalité abstraite”, c’est-à-dire dans l’opposition des individus privés et de l’Etat. Cette opposition se cristallise, du côté de l’Etat par une aristocratie tyrannique, “d’une violence froide et cupide”, et, du côté des individus privés par une plèbe corrompue. Entre les deux, aucune harmonie n’est possible : “la dissolution de l’ensemble se termine dans le malheur universel”, dans la mort de la vie morale des peuples. “Les individus sont réduits au niveau de personnes privées (abstraites et égales), pourvues de droits formels... qui ne sont maintenus que par l’arbitraire abstrait et monstrueux (de l’Etat)” (§357).
 
IV - L’EMPIRE GERMANIQUE
 
Cet univers et “la souffrance infinie qui en résulte,... le peuple israélite” devait l’assumer. C’est alors qu’est né le principe de l’identité de l’homme et de Dieu, découvert dans “la positivité infinie de la vie intérieure” opérant la réconciliation de la vérité et de la liberté dans la conscience de soi : c’est le “principe nordique” que les peuples germains ont pour mission de réaliser (§358). La réconciliation de toute opposition qui reste abstraite dans la sensibilité comme foi, espérance et charité, se développe pour se réaliser de façon concrète dans un “empire temporel fondé sur le coeur, la fidélité et la fraternité d’hommes libres, qui, dans cette subjectivité, est aussi l’Empire de la liberté farouche et de la barbarie des moeurs”. En face de cet empire temporel, n’a pu être opposé qu’un “empire irréel et mental”, une “puissance spirituelle” supérieure, prisonnière de la représentation (§359). Dans le “dur combat” de ces deux empires “à la fois séparés et enracinés dans l’unité d’une même idée, l’élément spirituel s’est dégradé” au niveau des choses humaines, tandis que “l’élément temporel a élevé son existence... à la pensée et au principe de l’être rationnel, à la 
rationalité du droit et de la loi”. La réconciliation de ces deux empires est devenue objective avec l’Etat qui est l’image et la réalité de la raison. Dans l’Etat, la conscience de soi trouve sa vérité au terme d’une évolution organique, comme dans la religion elle la trouve par le sentiment et la représentation, et dans la science par une “connaissance librement conçue” (§360) (70).
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INTRODUCTION
 
(1) Hegel est le premier philosophe à avoir vraiment pris conscience de l’importance de l’histoire, du devenir qu’il explique par la notion de dialectique introduite dans son sens moderne. Dans la pensée dialectique, les contraires, au lieu de s’exclure (comme dans la logique classique), donnent naissance à une synthèse qui les englobe et les dépasse - l’idée centrale de la dialectique étant celle de “contradiction surmontée”. Ainsi, c’est toujours le troisième et dernier moment, celui de la synthèse, qui représente la vérité dans la mesure où “une chose n’est vraiment ce qu’elle est qu’à la fin”. Ce processus dialectique est celui de la réalité, de la vie, de l’histoire ; il est aussi celui de la pensée qui, en vertu de l’idéalisme hégélien, s’identifie à l’être : rien ne peut exister en dehors de la pensée. Dans ce sens qui est celui du rationalisme absolu de Hegel, la raison n’est que l’histoire du réel, et “tout ce qui est rationnel est réel, tout ce qui est réel est rationnel”.
 
La philosophie hégélienne de l’esprit - c’est-à-dire de l’homme - se développe, suivant le processus dialectique, en trois moments :
 
- l’esprit subjectif ;
 
- l’esprit objectif ;
 
- l’esprit absolu.
 
Entre l’esprit subjectif, moment où l’esprit, en tant que conscience individuelle, psychologique, prend conscience du monde et de lui-même, et l’esprit absolu, moment où l’esprit, prenant conscience de sa propre identité, peut se retrouver lui-même dans l’Art, la Religion et la Philosophie, se situe le deuxième moment, l’esprit 
objectif, moment où l’esprit se dépasse en tant que conscience individuelle pour réaliser plus pleinement les buts de la raison ; l’esprit se fait alors vie sociale, il s’objective en institutions. Seul ce moment nous intéresse ici car il représente l’un des plus grands efforts de compréhension rationnelle de la vie juridique, sociale et politique. Dans l’esprit subjectif qui est le moment individuel et psychologique de la vie de l’esprit, la volonté n’est libre qu’“en soi” (autrement dit “dans son concept”) ; ce n’est qu’avec l’esprit objectif qui représente le Droit en général comme Idée (c’est-à-dire comme “concept réalisé”) que la volonté devient libre “en soi et pour soi”, qu’elle devient véritablement “l’esprit d’un peuple”.
 
L’esprit objectif se développe en trois moments :
 
1 - le droit abstrait ou formel qui est la manifestation de la personnalité juridique ;
 
2 - la moralité subjective ou abstraite qui est la manifestation du sujet moral ;
 
3 - la moralité objective ou réalisée qui opère l’unité de la personnalité juridique et du sujet moral dans la substance sociale.
 
(2) Dans le triptyque hégélien de l’esprit objectif, le droit abstrait correspond au droit privé, la moralité subjective à la morale, quant à la moralité objective elle peut être associée au droit public lato sensu, à ce que Georges Renard appelait naguère le droit institutionnel ou droit constitutionnel lato sensu, ce droit qui naît de l’Institution et qui concerne les rapports “d’organe à organe”, par opposition au droit privé qui concerne les rapports “de personne à personne”. Selon Renard, ce droit institutionnel a pour objet la structure de droit collectif, le droit objectif qui ne se limite pas aux grandes structures de l’Etat et aux règles juridiques qui gravitent autour d’elles, mais qui englobe la plupart des branches du droit public, notamment du droit administratif avec la triple décentralisation “par régions, par services et par collaboration”, ainsi que des pans entiers du droit privé, en particulier, le statut de la famille, la constitution des sociétés et associations2.
 
 




 


Première partie
 
LE DROIT ABSTRAIT
 
(3) Le droit abstrait comme droit de la personne juridique, de l’être doué de droits et de devoirs, est un “universel abstrait”, le premier moment indispensable mais incomplet du développement de l’esprit objectif et qui donc doit être dépassé et complété par les deux autres moments de ce développement : la moralité subjective et la moralité objective.
 
Cette définition du droit abstrait comme un “universel abstrait” correspond à la conception classique et individualiste du droit. Selon Hegel, elle n’est que l’expression de la séparation entre l’unité de la volonté générale et la multiplicité des volontés particulières, l’expression de la séparation de l’universel et du particulier qui affecte toutes les doctrines individualistes du droit, celle de Fichte tout autant que celles de Rousseau et de Kant3. Ainsi, le droit abstrait recouvre-t-il la sphère des droits et des devoirs de la personne humaine en dehors de son appartenance à l’Etat, et Hegel a-t-il voulu, selon le mot d’Emile Bréhier, “construire une théorie du droit (privé) 
qui ne supposât en rien l’existence de l’Etat”4. Il a voulu, dit Jean Hyppolite, montrer l’insuffisance du droit privé ou du droit civil considéré comme une abstraction qu’il s’agit de dépasser5. Le droit abstrait se développe en trois moments :
 
1 - la propriété dans laquelle la personne particulière n’est en rapport qu’avec elle-même ;
 
2 - le contrat par lequel deux personnes libres échangent leur propriété par des actes volontaires ;
 
3 - le délit ou tort par lequel la volonté particulière envahit arbitrairement la liberté d’autrui.
 
PREMIERE SECTION - LA PROPRIETE
 
(4) Manifestation extérieure de la liberté de la personne vivant parmi d’autres personnes, la propriété doit être reconnue : “Cette reconnaissance, écrit Jean Hyppolite, est l’essentiel de la propriété, ce qui fait qu’en étant privée, elle est pourtant le signe de la vocation sociale de la personne humaine”6.
 
DEUXIEME SECTION - LE CONTRAT
 
(5) C’est avec le contrat, l’échange volontaire de biens, que la reconnaissance de la personne prend tout son sens et que la propriété connaît une garantie permanente.
 
Le contrat est une institution au sens étymologique du terme, “quelque chose qui a été établie de façon durable” (in-stituere). Ainsi que l’écrit Eugène Fleischmann, “par le contrat, par la reconnaissance par autrui de ma volonté, la propriété devient un “reaies Dasein”, une existence dont la durée prolongée est garantie”. C’est le “processus où ma volonté subjective, personnelle et arbitraire, devient une volonté 
objective d’ordre général, autrement dit une institution sociale”7. Ce n’est donc pas parce que l’on passe des contrats que l’on est membre d’une communauté, mais parce que l’on est membre d’une communauté que l’on peut passer des contrats et donc devenir propriétaire : c’est seulement “par la médiation de la communauté, et par elle seule, dit Fleischmann, que je peux devenir et rester propriétaire”8.
 
(6) Ainsi, le contrat représente-t-il un dépassement de la volonté particulière même s’il n’est pas encore la manifestation de la volonté universelle : “Le contrat, écrit Jean Hyppolite, n’est pas encore la volonté universelle, il est seulement l’apparition d’une volonté commune”9.
 
(7) Cependant, restant contingente, subjective et arbitraire, cette “volonté commune” porte en elle l’injustice. “Le contrat, écrit Fleischmann, ne fait que manifester l’arbitraire qui est à son origine et non le droit valable erga omnes” : il n’est qu’une “apparence de droit”, une “injustice mal cachée”10. Le contrat ne fait donc que protéger les intérêts privés, et pour répondre à la contingence de leur arbitraire appelle-t-il la nécessité de la contrainte. Ainsi, le droit civil, droit abstrait et formel, devient droit pénal, et, du point de vue hégélien, se justifie le rattachement traditionnel du droit pénal aux disciplines du droit privé.
 
TROISIEME SECTION - LE DELIT
 
(8) Portant la marque de l’arbitraire qui n’est qu’une “apparence de droit”, le contrat contient en lui-même la violation de la parole donnée, autrement dit la violence : le délit est donc inclus dans le droit civil, dans le droit abstrait. Par le délit, la personne qui est masque (persona) se dévoile comme subjectivité distincte du droit universel : le délit fait apparaître la faille du droit abstrait.
 

 
En violant le contrat, l’individu ne fait qu’exprimer, de son point de vue, une violence et une volonté tout aussi arbitraire que celles qui ont présidé à la prise de possession ou à la conclusion du contrat. Cependant, pour assurer l’efficacité du contrat, le droit abstrait qui dissimule la violence cachée qui est à l’origine du contrat, se doit de prévoir la sanction de la violence manifeste du délinquant. “Pour porter remède à cet état de fait, écrit E. Fleischmann, le droit civil se voit obligé d’introduire la punition en tant que contre-violence, pour contraindre les gens à respecter leur parole donnée” : “la justice rendue par le droit privé équivaut donc à la vengeance” qui est “la justice arbitraire”11. En punissant le délinquant, l’Etat qui a la charge de la punition, lui “fait son droit”, tente de le remettre en accord avec lui-même et avec l’universel, de lui faire retrouver le chemin de la liberté et des valeurs. Déjà Platon disait que le coupable réclame le juge comme le malade réclame le médecin, et, en visitant les prisons de Gênes, Rousseau avait pu admirer l’inscription LIBERTAS gravée au fronton des prisons et jusque sur les fers des condamnés.
 
(9) Rétablissant la liberté par la contrainte, l’ordre légal apparaît pleinement comme une contrainte externe et se manifeste la nécessité même du crime dans l’ultime développement du droit abstrait. Ainsi, toute violation du droit appelle une sanction, non pour réparer le dommage causé mais pour punir le délinquant qui a fait un mauvais usage de sa liberté, un usage abusif de sa volonté privée, qui a été indigne de sa liberté subjective. Mais le délit fait apparaître a contrario la nécessité d’un bon usage de la liberté par le sujet qui se montrera digne de sa liberté subjective, le sujet moral.
 
 




 


 
Deuxième partie
 
LA MORALITE SUBJECTIVE
 
(10) Dans le droit abstrait, la personne est la volonté libre qui, prenant conscience de soi, s’extériorise dans la propriété et le contrat, et qui, jetant le masque, s’intériorise comme subjectivité finie dans le délit. La volonté libre prenant alors conscience de sa subjectivité infinie devient sujet moral : l’intériorisation de la subjectivité s’achève donc avec la moralité subjective. Le sujet moral, dit Fleischmann “devient le représentant de l’universel”12. Comme Rousseau, il s’enferme dans la solitude pour parler au nom de l’universel.
 
(11) Cette conscience de la subjectivité infinie opérée par l’intériorisation de la volonté libre, n’est autre que la conscience morale, le “sanctuaire inviolable de l’intériorité” selon la formule d’Eric Weil13. La moralité subjective concerne donc l’exercice intérieur de la liberté, la moralité proprement dite, que Kant et Fichte opposent à la légalité qui concerne uniquement l’exercice extérieur de la liberté. Ainsi, elle s’oppose de façon irréductible à la contrainte externe de la légalité.
 
 
(12) Cependant, demeurant purement subjectif, ce moment de la moralité est aussi bien celui de l’immoralité, et, comme le remarque Jean Hyppolite, c’est seulement dans le moment supérieur de la moralité objective que le sujet moral pourra prendre conscience “des ambiguïtés de sa bonne conscience qui est tout aussi bien une mauvaise conscience”14.
 
(13) Dans la Phénoménologie, Hegel avait déjà dénoncé le culte kantien de la “belle âme”, le seul attachement à la rectitude de l’intention, à laforme de l’acte, et non pas à son résultat, au contenu de l’acte - ce que Péguy traduira dans une formule célèbre : “la kantisme a les mains pures, mais il n’a pas de mains”.
 
(14) La moralité subjective n’est donc qu’une “moralité abstraite”, elle n’est que l’existence immédiate et abstraite de la moralité, son existence formelle, incomplète et imparfaite ; elle aussi n’est qu’un “universel abstrait”, une manifestation indispensable mais incomplète (et qui doit donc être dépassée) de la liberté. Elle est, par rapport au droit abstrait, purement négative : elle est incapable de dépasser son opposition irréductible à la légalité qui ne pourra l’être que dans le troisième moment du développement de l’esprit objectif, celui de la “moralité objective”, de la moralité réalisée.
 
 




 


Troisième partie
 
LA MORALITE OBJECTIVE
 
(15) Dans la moralité subjective, le sujet moral est étranger à la substance sociale (les moeurs, les institutions, l’organisation sociale) qui demeure séparée des sujets qui la vivent, il ne participe ni à la vie familiale, ni au monde économique, ni à l’Etat politique. La moralité objective réconcilie l’individu avec la substance sociale dont il est inséparable. Dans la moralité objective, écrit Jean Hyppolite, le sujet “n’est plus séparé de sa substance... Il est devenu le sujet de la substance sociale. Sa destination est de penser sa substance en la réalisant”15.
 
Cet idéal est celui de la cité antique dans laquelle l’individu n’est pas séparé de la société, l’éducation consistant à promouvoir les enfants en citoyens de l’Etat - ce qui représente le but même de toute la vie morale : “Heureux, écrivait Hölderlin dans Hypérion, l’homme qui puise sa joie et sa force dans la prospérité de sa patrie”, et les sages antiques ont compris que “sagesse et vertu consistaient à vivre conformément aux moeurs de son peuple”16.
 
 
Même si dans la sphère du droit abstrait Hegel a déjà brossé le tableau de ce que l’on peut appeler en termes modernes une “théorie institutionnelle” de la propriété, du contrat et du délit, ce n’est qu’avec la moralité objective, moralité réalisée que cette théorie prend tout son sens. Sous cette expression de “moralité objective” (Sittlichkeit), Hegel édifie en effet, au sens exact que Georges Renard donnera à ces termes (voir note 2), un “droit institutionnel” ou “droit organique” concernant les rapports d’organe à organe et s’opposant au “droit individualiste” ou “droit privé” concernant les rapports de personne à personne. A cet égard, Jean Hyppolite a bien montré comment la “dernière philosophie du droit” de Hegel, celle de 1821, était restée entièrement fidèle à sa “première philosophie du droit”, celle de la période d’Iéna de 1801-1806 au cours de laquelle Hegel esquisse un “système de la moralité objective” (System der Sittlichkeit) et publie son article “particulièrement important” Sur les différentes façons de traiter scientifiquement du Droit naturel. Cet article, écrit Jean Hyppolite, “est une des oeuvres les plus remarquables que Hegel ait écrites, tant par l’originalité que par la densité de la pensée... Pour la première fois, en effet, Hegel oppose, avec une netteté et une précision incomparables, sa conception organique du droit, à la conception du droit naturel égalitaire et universel qui avait été celle du XVIIIème siècle... ; opposition lourde de conséquences, non seulement sur le plan théorique, mais encore sur le plan pratique. L’école du droit historique si opposée aux conceptions rationalistes du droit naturel pourrait presque revendiquer cette oeuvre comme celle d’un précurseur”17.
 
La moralité objective se développe en trois moments :
 
1 - lafamille qui rassemble les individus dans l’unité de la première cellule sociale ;
 
2 - la société civile qui disperse les individus en fonction des impératifs du monde économique ;
 
 
3 - l’Etat politique qui réconcilie la société civile et la famille, qui fait de la société la famille universelle dont le membre est le citoyen de l’Etat.
 
PREMIERE SECTION - LA FAMILLE
 
(16) Manière d’être immédiate de l’existence collective, la famille est une réalité objective qui s’élève au-dessus du subjectif et du particulier : elle constitue une unité qui fonctionne sur la base de règles objectives. Le mariage ne saurait être subsumé sous le contrat ainsi que l’a fait Kant “dans toute son horreur” (poussant l’horreur encore plus loin, Kant concevait même ce contrat comme une sorte d’échange portant sur les organes sexuels !). Cette “objectivité” de la famille trouve sa réalité extérieure dans le patrimoine familial qui constitue une véritable “propriété collective”. Les règles successorales sont des règles objectives indépendantes de la volonté des membres de la famille et notamment du père de famille.
 
Hegel défend ainsi une théorie institutionnelle de la famille, analogue à celles qui fleuriront en France autour des années trente avec la “théorie de l’Institution”. C’est ainsi que la famille selon Hegel répond à la définition générale que donnait Hauriou de l’institution comme “un système d’équilibre des pouvoirs et des consentements autour d’une idée” (l’idée étant ici le sentiment, l’amour qui existe entre les membres de la famille). Le point de vue hégélien est également en parfait accord avec celui de Georges Renard selon lequel le statut de la famille relève de cette “structure de droit objectif” qui définit le “droit institutionnel” ou “droit constitutionnel lato sensu”. Ce point de vue rejoint encore celui de Gurvitch qui, à la suite d’Hauriou, distingue, dans toute institution, l’idée qui est souple et créatrice (ici l’amour) et le but qui est rigide et rationnel (les règles et institutions familiales objectives telles que les règles successorales déjà évoquées ou le Conseil de Famille)18. Un dernier écho de cette “théorie institutionnelle de la famille” se trouve chez 
Savatier, dans son ouvrage de 1935 et surtout dans son article de 1939, La famille : personne morale19
 
DEUXIEME SECTION - LA SOCIETE CIVILE
 
(17) Avec la société civile, la famille s’abolit dans son immédiateté et se dépasse par le travail social. Les activités professionnelles, liées à la division du travail, constituent le domaine propre de la société civile (ou “société bourgeoise”). Elle a pour but la recherche du profit maximum et pour moyen la concurrence. Elle forme “l’Etat externe, l’Etat de la nécessité et de l’entendement” que Hegel oppose à l’Etat proprement dit, “l’Etat politique” ou “Etat de la liberté et de la raison” - l’entendement (Verstand) étant une forme inférieure de la connaissance par opposition à la raison (Vernunft) qui permet d’atteindre l’absolu.
 
Dans la famille, les parents subviennent aux besoins des enfants : ceux-ci échappent donc indirectement aux rapports économiques de la société marchande. Dans la société patriarcale antique qui, sous l’autorité du père, rassemblait une assez vaste communauté tout en formant une véritable unité économique vivant dans une quasi-autarcie, ce privilège s’étendait à tous les membres de la famille et à tous ceux qui y étaient rattachés. La famille forme donc ce que l’on peut appeler, en termes marxistes, une relative “zone d’économie non-marchande”. L’entrée de l’individu dans la société civile qui correspond à son passage d’une “zone d’économie non-marchande” à une “zone d’économie marchande” représente peut-être le premier “déchirement” de la “conscience malheureuse”20.
 
 
(18) La société civile est en effet le monde du “laissez faire, laissez passer” que dans ses cours d’Iéna de 1806-1807, Hegel décrivait, dit Hyppolite, “comme le grand drame de la société moderne” puisqu’elle condamne progressivement “toute une classe à la pauvreté” tandis que d’autres accumulent des fortunes considérables : “A celui qui a déjà, c’est à celui-là qu’on donne...”. “Cette inégalité de la richesse et de la pauvreté devient le plus grand déchirement de la volonté sociale, la révolte intérieure et la haine”21. Hegel décrit très bien ici le phénomène connu des économistes sous le nom de “loi de Saint-Mathieu” et selon lequel la richesse attire la richesse avec tous ses bienfaits, et la pauvreté attire la pauvreté avec tous ses malheurs (“A celui qui a tout, tout lui sera donné de surcroît ; à celui qui n’a rien, le peu qu’il a lui sera repris”). Comme le souligne Jean Hyppolite, “la description que donne Hegel en 1805 du monde économique est étonnante pour son temps”22.
 
La société civile se développe en trois moments :
 
1 - le système des besoins qui en assure la satisfaction ;
 
2 - l’ordre juridique qui assure la défense de la propriété ;
 
3 - l’administration et la corporation qui préviennent les atteintes à la propriété.
 
A - Le système des besoins
 
Les besoins (I) sont satisfaits par le travail (II) qui procure la richesse (III).
 
I - LES MODALITÉS DU BESOIN
 
(19) Ce système des besoins est celui de la rencontre des individus poursuivant la satisfaction de leurs propres besoins au sein du marché (la “sphère finie”) dont la science théorique (“l’entendement”) et plus précisément l’économie politique s’est efforcée, avec Smith, Say et Ricardo, de découvrir la rationalité.

 
 
(20) L’économie politique a montré que le protagoniste de ce système des besoins, c’est-à-dire de l’économie de marché, est l’homme privé de la société civile (ou société bourgeoise), le Bourgeois, celui-ci correspondant à ce qu’on appelle aujourd’hui l’homo economicus, le sujet économique, à qui on prête un comportement rationnel dans la logique du marché afin d’obtenir “le maximum d’effets avec le minimum de moyens”, en raison, suivant la formule de François Perroux “de la tension qui existe entre ses besoins illimités et ses moyens limités” - notons que l’on touche ici à la définition moderne tant de la science économique que du comportement “économique”. (21) Les besoins illimités des sujets économiques sont “multipliés à l’infini” par la logique même de la société civile : il s’agit de ce que Hegel appelle le “raffinement” - on peut voir ici une vue aussi prophétique que remarquable sur le phénomène actuel des “sociétés de consommation de masse” qui fonctionnent à la fois “à l’imitation” et “à la distinction” (celle-ci n’ayant de sens que par rapport à la première, il n’est pas étonnant que vis-à-vis des individus de ces sociétés, les moutons de Panurge fassent figure de prodiges d’initiative et d’ingéniosité !). Ce mécanisme de l’imitation se retrouve à la racine du désir (dont Hegel disait qu’il tend toujours à se perpétuer) dans la mesure où l’homme est “désir de désir”, où il désire ce qui est désiré par les autres.
 
II - LES MODALITÉS DU TRAVAIL
 
(22) Le travail assure la satisfaction des besoins par des procédés de toutes sortes. Il est la médiation entre l’homme et la nature, il “donne forme humaine aux choses” dit Auguste Comte, il “les saisit, les ressuscite d’entre les morts” note Marx. L’homme est le producteur d’une seconde nature. Il ne consomme plus les produits de la nature, mais ceux de cette seconde nature. Il est, dit Fleischmann, le consommateur des produits du travail” ou “du travail humain tout court”23.
 
 
(23) Le travail humanise non seulement le monde, mais l’homme lui-même : “Tout travail, disait Mounier, contribue à faire un homme en même temps qu’une chose”. Ainsi, la formule que Renouvier appliquait à la science “faire, et en faisant, se faire” caractérise déjà tout le travail humain en général.
 
(24) Le progrès de l’organisation du travail accroît l’interdépendance des individus, et Hegel prévoit l’avènement du machinisme et de la mécanisation du travail, ce qui en 1821 - malgré l’émergence de la pré-industrialisation - ne manque pas d’être remarquable.
 
III - LA RICHESSE
 
(25) La production de la richesse entraîne la différenciation des individus en trois classes :
 
a - La classe substantielle des agriculteurs et propriétaires fonciers repose sur la terre et la famille ; son activité concerne le “secteur primaire”.
 
b - La classe industrielle des artisans, fabricants et commerçants s’occupant de la “transformation du produit naturel” par son savoir-faire, exerce à la ville (elle est au coeur de la société civile) une activité concernant principalement le “secteur secondaire”.
 
c - La classe universelle, la classe “qui pense” de l’Encyclopédie (§528), travaille pour l’intérêt général : c’est la classe des fonctionnaires dont l’activité s’étend à la plus grande partie du “secteur tertiaire”. Hegel ne tarit pas d’éloges pour cette classe des fonctionnaires capable, selon lui, ainsi que le souligne Jean Hyppolite, de remplacer la noblesse pour “se dévouer absolument à l’Etat” : seule cette classe, “capable de sacrifier sa vie et ses biens pour l’unité de l’Etat s’élève à la moralité absolue” - elle s’oppose à “la bourgeoisie de la société civile, enfermée dans ses intérêts privés”. Hegel retrouve ici le projet de Sieyès de remplacer la noblesse de naissance par une noblesse de fonction ou de mérite : projet que réalisera Napoléon en qui “Hegel a tant admiré le sens de l’Etat”24. 
Cependant, le système des besoins requiert la protection de l’ordre juridique.
 
B - L’ordre juridique
 
L’ordre juridique implique trois conditions :
 
1 - la conscience ou connaissance de la loi ;
 
2 - l’existence et la reconnaissance de la loi ;
 
3 - l’application de la loi à tous par la juridiction.
 
I - LA CONSCIENCE OU CONNAISSANCE DE LA LOI
 
(26) Dans le célèbre débat qui secoue la pensée juridique allemande sur la codification, après Leibniz qui avait dépensé d’immenses efforts en faveur de cette dernière, avant la polémique qui oppose Savigny à Thibaut, Hegel prend position sans ambages pour celle-ci qui exprime avec le plus de précision “l’universalité des principes du droit”25
 
(27) Seul le droit positif est accompagné de la sanction qui le rend obligatoire. Lui seul fait l’objet de la science juridique dont le principe et l’autorité. Ainsi, dans la perspective de Hegel, la science juridique est bien une science faite par l’Etat, une science du point de vue de l’Etat, en même temps qu’une science qui a pour objet l’Etat : c’est une “science de l’Etat” au double sens du génitif objectif et du génitif subjectif26.
 
(28) L’activité juridique, qui est une activité de l’entendement, a pour but de traduire les données qualitatives des situations humaines dans l’univers quantitatif de la règle de droit : cette traduction comporte toujours une part d’arbitraire, et, de façon très moderne, Hegel 
suggère que l’imperfection est constitutive du droit puisqu’elle permet son application à la particularité concrète27.
 
II - L’EXISTENCE ET LA RECONNAISSANCE DE LA LOI
 
(29) Rédiger la loi dans une langue étrangère noyée dans un commentaire savant est une grande injustice : or, il s’agit de la situation juridique de l’Allemagne au XIXème siècle où le droit commun est encore le droit romain qui demeure la préoccupation fondamentale des juristes - d’où l’immense prestige dont bénéficiera, pendant longtemps dans ce pays, Cujas dont Charles Appleton nous dit “qu’aucun des juristes allemands des XVIIème et XVIIIème siècles ne prononçait le nom sans porter la main à son bonnet de docteur”28.
 
(30) Si Justinien a donné un “code imparfait”, c’est Napoléon, que Hegel se garde bien de citer, qui a donné un “code défini et ordonné”.
 
(31) Par sa fixité et sa solennité, un code est l’expression adéquate de l’universalité et de l’inviolabilité de la chose publique. Cette exigence prend un retentissement particulier dans le domaine du droit pénal où la “dialectique du crime et du châtiment” n’a d’autre finalité que de répondre aux impératifs de la société toute entière : “Le châtiment, écrit Jean Hyppolite, est le destin nécessaire de l’individu qui s’est séparé de l’ordre légal”29.
 
(32) C’est pourquoi un code pénal doit être adapté à l’époque et à la société pour lesquelles il est fait. Cette remarque évoque tout l’enseignement de Montesquieu que Hegel ne cite pas explicitement ici mais qui n’en demeure pas moins la référence privilégiée de son ouvrage.
 
III - LA JURIDICTION
 
(33) La juridiction s’oppose à la justice privée, à la justice arbitraire qui est la vengeance. Même si historiquement elle a pu naître de la 
vengeance arbitraire exercée par le prince, elle n’en est pas moins devenue une fonction sociale, une institution nécessaire, un “devoir” de la puissance publique. Seule la juridiction peut assumer l’objectivité et l’universalité du droit et de la répression, elle seule peut réconcilier le délinquant avec la loi et avec lui-même.
 
(34) La juridiction réconcilie l’individuel et l’universel, de façon curative, en réprimant les individus qui ont enfreint les lois de la société. Mais il faut de plus réconcilier l’individuel et l’universel, de façon préventive, d’une part pour protéger la société en obligeant les individus à respecter les lois : c’est la tâche de l’administration, d’autre part en protégeant et organisant les intérêts privés : c’est la tâche des autorités locales et des organisations professionnelles qui, toutes deux, forment les corporations.
 
C - Administration et corporation
 
L’administration et les corporations assurent respectivement la protection des droits des individus et l’organisation de leurs intérêts.
 
I - L’ADMINISTRATION
 
Elle assure l’ordre externe de la société civile en protégeant les intérêts privés contre les rivalités qui les opposent les uns aux autres.
 
(35) La puissance publique doit surveiller les “activités d’intérêt commun” qui sont prises en charge par un particulier. On peut voir dans ces activités une manifestation de ce que Bernard Gény appellera La collaboration des particuliers avec l’administration30 ou encore des services publics virtuels que MM. Auby et Ducos-Ader définissent comme “des activités de personnes privées pouvant être considérées comme constituant en elles-mêmes et en l’absence de toute mission conférée par l’administration, des services publics”31.
 
 
(36) L’administration telle que la conçoit Hegel joue un rôle essentiel dans le problème de l’interventionnisme et apporte des éclaircissements dans le célèbre débat qui consiste à savoir si Hegel est partisan du libéralisme ou de l’interventionnisme.
 
“Dans l’ensemble, dit Hegel, (entre) les intérêts divers des producteurs et des consommateurs, les rapports corrects se dégagent d’eux-mêmes”. Cette affirmation justifie d’abord la thèse libérale selon laquelle les intérêts privés se concilient spontanément pour servir l’intérêt général. Cette affirmation, jointe à celle du § 187 selon laquelle les membres de la société civile réalisent l’universel sans en avoir conscience, semble même être tout à fait conforme à l’image de la “main invisible” chez Adam Smith. En termes modernes, il y aurait un passage, un pont entre les intérêts privés - la micro-économie - et l’intérêt général - la macro-économie. Cependant, après avoir semblé souscrire à cette thèse, Hegel précise aussitôt que “l’accommodation” des intérêts divers “a besoin d’une réglementation intentionnelle supérieure aux deux parties” (les producteurs et les consommateurs) pour éviter que l’individu ne soit trompé ou victime des “grosses branches d’industrie”. Ainsi reconnaît-il que la conciliation des intérêts ne s’opère pas toujours spontanément : il existe un décalage entre les intérêts privés et l’intérêt général, entre la micro-économie et la macro-économie, entre les deux il n’y a pas de pont : telle est la thèse du “no bridge” défendue par Keynes et contre laquelle la science économique moderne dépense des trésors d’ingéniosité pour raccorder la micro-économie à la macro-économie, en mobilisant toutes les ressources de la théorie des jeux. Avant Keynes, Hegel propose donc une conciliation du libéralisme et de l’interventionnisme en témoignant toutefois d’une confiance bien plus grande dans le libéralisme économique qui, il est vrai, ne s’est pas encore heurté à la guerre mondiale ni aux grandes crises économiques.
 
(37) L’intervention de l’Etat ne doit pas se limiter au domaine économique mais s’étendre au domaine social et à tout ce qui entoure le bien-être de l’individu.
 
(38) La corrélation entre l’apparition d’une plèbe misérable et celle d’une ploutocratie toute-puissante préfigure la thèse marxiste des deux phénomènes corrélatifs de l’augmentation et de la paupérisation croissante de la classe ouvrière d’une part, et celui “des monopoles”, 
de la concentration des richesses aux mains d’une bourgeoisie de plus en plus puissante et de moins en moins nombreuse d’autre part.
 
(39) Hegel oppose la famille qui se suffit à elle-même, qui se satisfait dans son intériorité, à la société civile soumise à la dynamique des impératifs économiques qui la poussent à l’extérieur d’elle-même. C’est ainsi qu’au “principe de la vie de la famille” correspond la formule de Barrès “la terre et les morts” tandis qu’au “principe de la vie de la société civile” correspond celle de Claudel “la mer et les vivants”.
 
(40) Poussée vers l’extérieur, la société bourgeoise engendre nécessairement la colonisation. Marx analysera cette recherche de débouchés toujours nouveaux vers l’extérieur qui caractérise le “système bourgeois de production”, tandis que Lénine en tirera toutes ses conséquences de stratégie internationale dans son célèbre ouvrage L’impérialisme, stade suprême du capitalisme.
 
(41) L’action de l’administration est de veiller aux intérêts privés de la société civile non seulement à l’intérieur mais également à l’extérieur des frontières.
 
II - LA CORPORATION
 
Entre la classe des agriculteurs orientée vers la famille et celle des fonctionnaires orientée vers l’Etat, c’est la classe industrielle qui exprime le mieux la société civile : c’est pourquoi la corporation est propre à cette classe, elle est la “seconde famille” de l’individu.
 
(42) Les corporations bénéficient d’une grande autonomie ; réunies par branches d’activités et soumises à la tutelle de l’Etat, elles illustrent parfaitement ce que Georges Renard appellera la “décentralisation par collaboration”32.
 
En outre, l’organisation interne de la corporation évoque l’essai naguère tenté par Paul Durand d’introduire une “théorie institutionnelle de l’entreprise”.
 
 
(43) La haute valeur morale de la corporation qui, après la famille, rassemble en une unité organique les individus que la société civile avait dispersés tout en leur conférant leur honneur et leur dignité sociale parce que professionnelle, en fait véritablement le pressentiment de l’Etat. C’est pourquoi, après la famille, la corporation est la “seconde racine morale de l’Etat”.
 
TROISIEME SECTION - L’ETAT
 
(44) Hegel veut retrouver, avec l’Etat moderne, l’idéal de la Cité antique dans laquelle l’individu vivait une relation harmonieuse avec sa Cité. C’est pourquoi, comme le souligne Jean Hyppolite, il “demande à Platon et Aristote une conception de l’Etat organique, l’idée d’une autorité naturelle du tout sur les parties et d’une immanence du tout aux parties”33. Il adresse surtout cette requête à Platon, car Hegel veut penser l’essence de l’Etat de son temps, comme Platon dans sa République (qui est tout le contraire d’une utopie) a exprimé l’idéal de la cité antique34.
 
(45) Alors que la société civile est le monde de la rivalité des intérêts particuliers divergents, l’Etat a pour but de concilier ces intérêts, de les orienter vers l’intérêt général, de leur enlever leur caractère particulier et subjectif pour les intégrer à la dimension objective et universelle qui est celle de la totalité. L’Etat en effet est la “belle totalité” au sein de laquelle l’individu se dépasse en tant que partie ou fragment pour se réaliser en tant que sujet vraiment libre c’est-à-dire en tant que citoyen d’un Etat rationnel dans lequel l’Esprit découvre qu’il n’est pas seulement Moi, mais Nous. Ainsi, c’est seulement dans l’Etat que le droit absolu parvient à se réaliser et que s’opère concrètement l’identité du rationnel et du réel et où “tout ce qui est rationnel est réel, tout ce qui est réel est rationnel”.
 
Educateur de la raison, l’Etat, comme ordre rationnel, opère l’élimination de l’individuel au profit de l’universel, du subjectif au 
profit de l’objectif, de l’inessentiel pour laisser la place à la chose telle qu’elle est, à la “chose même”. Ainsi, il fait surgir le Vrai, il est la condition d’existence de la raison. L’Etat comme ordre éthique réconcilie la moralité et la légalité, il est “la vie éthique réelle et existante car il est l’unité du vouloir subjectif et du vouloir général et essentiel”, et “c’est cette unité qui constitue l’ordre éthique”. En réalisant le passage du vouloir subjectif au vouloir général, de l’intérêt individuel à la raison universelle, l’Etat dirige le vouloir de l’homme, lui donne ses valeurs, lui confère sa “substantialité” c’est-à-dire lui permet une “vie éthique” conforme à l’unité qui constitue l’ordre éthique. Ainsi, l’Etat est bien l’organisme éthique absolu, la “substance sociale arrivée à la connaissance d’elle-même”, le “rationnel en soi et pour soi”. “Tout ce que l’homme est, il le doit à l’Etat : c’est là que réside son être. Toute sa valeur, toute sa réalité spirituelle, il ne les a que par l’Etat”. L’Etat représente donc bien “l’entrée de Dieu sur la terre”35.
 
L’idée de l’Etat implique :
 
1 - son existence par rapport à lui-même : le droit politique interne ;
 
2 - sa relation aux autres Etats : le droit international ;
 
3 - son existence comme moteur de l’histoire universelle.
 
A - Le droit politique interne
 
(46) Par ce souci constant de l’intérêt particulier et par l’identité des droits et des devoirs qu’il a pour mission de réaliser, l’Etat hégélien est donc tout le contraire d’un Etat totalitaire, même si par sa quête de l’universel il est “la belle totalité”. La conception hégélienne de l’Etat rejoint d’ailleurs ici la démocratie telle que la décrivait Hauriou comme le régime qui intègre à la fois la plus grande somme de justice égalitaire et la plus grande somme de liberté puisqu’avec un minimum d’ordre, elle permet d’obtenir un maximum de liberté : “elle distend les ressorts de l’ordre social jusqu’à leurs plus extrêmes limites”. A cet égard, après avoir 
rappelé que, selon Hegel, le “principe des Etats modernes” consiste à laisser la subjectivité “s’accomplir jusqu’à l’extrémité de la particularité” tout en la ramenant “à l’unité substantielle” (dernière phrase du §260), Jean Hyppolite remarque qu’il s’agit là d’une “synthèse du libéralisme et du totalitarisme”36. Cependant, cette formule n’est pas entièrement satisfaisante dans la mesure où le libéralisme pur est aussi inhumain que le totalitarisme, et surtout, parce que le système politique de Hegel n’est ni libéral, ni totalitaire, mais bien plutôt organique, institutionnel et communautaire : lui aussi, comme l’Institution chez Hauriou, définit le point d’équilibre entre l’individuel et le collectif, il exalte au plus haut point l’idée de communauté sociale sans absorption de l’individualité, il contient cette affirmation que l’individu ne peut s’épanouir véritablement que dans une communauté.
 
(47) L’élément contingent et arbitraire qui affecte la famille et la société civile rencontre l’obstacle et le remède des “Institutions” étudiées par Hegel dans la “section précédente”, à savoir la juridiction, l’administration et la corporation qui jouent leur rôle d’éducateur de la raison, de recteur de l’universel. Hegel précise que ces institutions “forment la Constitution”, “la base ferme de l’Etat”, “les piliers de la liberté publique”, ainsi souligne-t-il déjà la nature coutumière de la Constitution qu’il confirmera expressément un peu plus bas (voir note 50). A cet égard, la conception de Hegel évoque invinciblement la “Constitution sociale de la France” qu’Hauriou plaçait au-dessus de la constitution politique, et qu’il définissait comme l’ensemble des libertés individuelles, d’abord des “libertés civiques” celles correspondant aux pouvoirs économiques des individus37.
 
(48) Abordant le problème des rapports de l’Eglise et de l’Etat, après avoir dénoncé la fonction consolatrice de la religion (la “richesse de l’homme pauvre” de Feuerbach, “l’opium du peuple” de Marx), Hegel énonce le principe de la laïcité de l’Etat, de la séparation des Eglises 
et de l’Etat, ce dernier devant seulement surveiller les manifestations extérieures de la religion dans un souci d’ordre public. Cependant, Hegel introduit une distinction entre les religions de la subjectivité - comme le catholicisme - qui sont incompatibles avec l’Etat rationnel, et une religion véritable et rationnelle - comme le protestantisme - qui seule peut avoir cause liée avec l’Etat. Ainsi, dans les rapports du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel, Hegel, comme Luther, émet les plus expresses réserves sur le catholicisme pour faire entièrement confiance au protestantisme. Ainsi, Nietzsche n’avait pas tort de noter que “derrière le professeur allemand, on trouve toujours le pasteur protestant”.
 
L’Etat existe :
 
1 - dans son organisation interne comme ensemble d’organes : c’est sa Constitution interne ;
 
2 - comme individualité tournée vers (et souvent contre) les autres Etats : c’est sa souveraineté extérieure (qui tend à la guerre).
 
I - LA CONSTITUTION INTERNE
 
(49) Si Hegel rejette la séparation et l’indépendance des pouvoirs, il admet cependant leur “différenciation” conçue sur le modèle de la “différenciation du concept” en ses trois moments : l’universel, le particulier et l’individuel, étant entendu que l’universel, par la médiation du particulier, se réalise dans l’individuel. Dès lors, trois pouvoirs peuvent être différenciés :
 
1 - le pouvoir législatif correspondant à l’universel ;
 
2 - le pouvoir de gouvernement correspondant à la subsumption du particulier sous le général ;
 
3 - le pouvoir du monarque correspondant à l’individuel.
 
(50) Avant d’examiner les trois pouvoirs, Hegel souligne qu’on ne fait pas une Constitution, elle se fait avec le temps : Portalis disait la même chose, dans une célèbre prétérition, au sujet de la “constitution civile de la France”38. A la même époque que Hegel, Joseph de 
Maistre soutient avec force la même idée : les constitutions sont fondamentalement coutumières, dans la conformité à la Nature, Dieu préside à la gestation des Constitutions comme à celle des races royales. C’est le peuple qui fait la force des constitutions parce qu’elles sont conformes à son tempérament.
 
 

 
 
a - Le pouvoir du monarque
 
Il symbolise l’unité de l’Etat, l’unité organique des différentes fonctions étatiques qui sont indépendantes des individus qui les exercent. Seule la monarchie héréditaire est conforme à l’unité, à la continuité, à l’impartialité et à l’incorruptibilité de l’Etat, la monarchie élective étant “la pire des institutions”.
 
(51) Des conseillers instruisent les affaires d’Etat pour les porter devant le monarque. Ils forment un “Conseil privé du Roi”, analogue à celui qui existait dans l’ancienne monarchie anglaise avant qu’il ne se transforme à partir du XVIIème siècle, avec Lord Walpole, en un Cabinet responsable devant les Chambres. Nommés et révoqués ad nutum par le monarque, ces conseillers ne sont responsables que devant lui.
 
(52) L’unité et la continuité de l’Etat, les pouvoirs du monarque, les règles de la succession au trône, le rôle du “Conseil privé du Roi”, les garanties de la justice et des libertés publiques, sont imposés par la Constitution : celle-ci étant irrémédiablement coutumière, elle est l’exact équivalent de ce que l’on appelait dans la Constitution de l’ancienne monarchie française “les lois fondamentales du Royaume”.
 
 

 
 
b - Le pouvoir de gouvernement
 
(53) Il s’agit du “gouvernement” au sens général de “direction de l’Etat, exécution des grands pouvoirs de l’Etat”, c’est-à-dire du pouvoir exécutif ou administratif, du pouvoir de la haute administration, et non pas du “gouvernement” au sens que revêt ce terme dans un régime parlementaire. C’est pourquoi, il vaut mieux traduire, non pas “pouvoir du gouvernement” mais “pouvoir de gouvernement” ou “gouvernemental”.
 
(54) Ce pouvoir gouvernemental a une tâche de surveillance des collectivités de la société civile et notamment des corporations. A cet 
égard, la décentralisation de ces dernières (élection des autorités par les intéressés) est compensée par un élément de centralisation, la confirmation de cette élection par l’autorité supérieure.
 
(55) Le pouvoir gouvernemental de surveillance et de décision réside dans des “organes collégiaux” situés au sommet de l’Etat, à proximité du monarque. C’est pourquoi, ces organes collégiaux ressemblent beaucoup à des “ministères”, d’autant plus que, par la “division du travail”, formant des “branches abstraites” correspondant aux différents secteurs d’activités de la société civile, ils ont une tâche de coordination. Cependant, il serait hasardeux de prétendre que ces organes forment un “gouvernement” dans la mesure où ils ne disposent que d’un pouvoir d’exécution.
 
A cet égard, lorsqu’Eric Weil écrit que la conception politique de Hegel représente le modèle même de “monarchie constitutionnelle”39, et lorsque François Chatelet approuve entièrement ce point de vue, disant en substance qu’il n’y a rien à y ajouter40, les deux éminents auteurs commettent-ils sans doute une faute de lecture. L’expression de “monarchie constitutionnelle” est en effet ordinairement tenue pour synonyme de “monarchie parlementaire” dont le type achevé est représenté, en France, par la monarchie de Louis-Philippe caractérisée par la double responsabilité du Cabinet devant le Roi et devant les Chambres. Maurice Duverger a même fait de ce schéma le modèle d’un type de parlementarisme qu’il a précisément qualifié d’“orléaniste”, ajoutant que le régime de la Vème République (à une époque qui n’avait pas encore connu la “cohabitation”) appartenait à ce type de parlementarisme. Or, il n’y a chez Hegel ni Cabinet ni, à plus forte raison, responsabilité de ce dernier devant les Chambres, et, si l’on voulait conserver l’expression de “monarchie constitutionnelle”, il faudrait préciser que c’est une monarchie selon “la Constitution de l’Ancienne Prusse” (au sens où l’on parle de la “Constitution de l’Ancienne Monarchie française”), c’est-à-dire selon une constitution fondamentalement coutumière. Ainsi, Hegel 
semble-t-il avoir beaucoup plus d’affinités avec Montesquieu, Fénelon, le duc de Saint-Simon, Boulainvilliers, Le Laboureur et Hotman qu’avec Madame de Staël ou Benjamin Constant41.
 
En revanche, lorsque le même Eric Weil qualifie le système politique de Hegel de “monarchie administrative” (expression qui a toujours connu une grande fortune dans l’exégèse de la pensée politique hégélienne), on ne saurait lui donner tort, à condition de préciser toutefois que, dans la perspective hégélienne, cette expression ne saurait revêtir une quelconque connotation péjorative. En effet, comme l’a montré François Dagognet42, au moins depuis Balzac (époque de l’essor de la “monarchie constitutionnelle”, de la “monarchie selon la Charte”), on n’a cessé de fustiger l’incapacité, l’inutilité, la nocivité des fonctionnaires de plus en plus nombreux, des “ronds-de-cuir” de toutes sortes, oubliant que l’administration est d’abord la science de la répartition, de la distribution rationnelle des savoir-faire et des modes d’action, facteur essentiel de l’avancement de la science (“ce ne sont pas les médecins, mais les administrateurs qui ont fait progressé la médecine !”). En outre, ne saurait être contestée l’affirmation d’Eric Weil ajoutant que cette “monarchie administrative” ne peut être qualifiée de “prussienne” que dans la mesure où Hegel s’est toujours opposé à “l’expansionnisme grand’allemand”43.
 
 

 
 
c - Le pouvoir législatif
 
(56) Le pouvoir législatif n’est pas le pouvoir de “faire et casser la loi”, mais celui d’apporter à la loi les “déterminations complémentaires” dans la mesure où elle en a besoin. Le pouvoir législatif est également le pouvoir de prendre des dispositions générales mais que Hegel évite soigneusement de qualifier de “lois”. Ainsi, ce “pouvoir législatif” correspond-il à la “fonction législative” selon Duguit qui consiste à émettre des “actes-règles”, actes qui ont 
pour but de produire “une modification dans les règles de droit objectif”. Supposant la constitution dont il fait partie, ce pouvoir est subordonné à la constitution comme une partie au tout.
 
(57) Le pouvoir législatif est non pas exercé mais mis en oeuvre par trois instances : le pouvoir monarchique qui décide, le pouvoir de gouvernement qui délibère et les “assemblées d’ordres” qui conseillent - ces dernières n’ont en effet qu’un rôle consultatif.
 
(58) Exprimant “l’intérêt général” sous la forme de la “conscience publique” qui résulte “des opinions et des pensées de la masse”, les assemblées d’ordres jouent le même rôle que la “volonté pétitionnaire” qui chez Sieyès représente la voix du peuple exprimant ses réclamations au sein d’un Tribunat.
 
(59) Les assemblées d’ordres ne sauraient faire l’objet d’une “représentation politique”, mais d’une représentation socio-économique partagée entre les deux grandes classes enracinées dans la société civile : la “classe substantielle” (propriétaires fonciers) et la “classe industrielle” (artisans, fabricants et commerçants).
 
(60) Les représentants de la classe substantielle se trouvent spontanément et directement parmi les plus grands propriétaires fonciers qui bénéficient en outre de l’hérédité de cette fonction. Il en va de même chez Montesquieu pour qui la “Chambre haute” est “remise au corps des nobles” et est “héréditaire”.
 
(61) La “classe industrielle” elle-même ne doit pas faire l’objet d’une représentation politique mais d’une représentation socio-économique fondée sur ses “corporations, communes et confréries”.
 
En tout état de cause, la “Chambre Basse” hégélienne (celle qui représente la “classe industrielle”) ne saurait procéder de l’élection que de façon tout à fait indirecte. En effet, Hegel rejette radicalement les élections générales et indifférenciées ; les seules qu’il justifie et préconise sont celles qui existent au niveau des collectivités de base de la société civile, les communes et les corporations. Quant à la “Chambre Haute” (qui revient aux propriétaires fonciers), elle est principalement héréditaire.
 
(62) Ainsi, le bicamérisme tel que le conçoit Hegel est-il fondamentalement opposé à celui d’un régime parlementaire. Tout d’abord, il n’a qu’un rôle consultatif, il n’est qu’un “appoint” du pouvoir législatif. Ensuite, il se rapproche beaucoup plus du 
bicamérisme de Montesquieu comprenant une Chambre Haute, remise au corps des nobles, et une Chambre Basse représentant le corps du peuple. Enfin, même en ce qui concerne la Chambre Basse, celle-ci ne fait pas l’objet d’une représentation politique mais d’une représentation économique, d’une représentation des intérêts, aussi s’agit-il d’une véritable “Chambre des corporations”. A cet égard, on pourrait voir une profonde parenté entre celle-ci et la “Chambre des faisceaux et corporations” du régime fasciste. Cependant, malgré une ressemblance apparente (l’Etat comme principe spirituel et moral, le refus des institutions libérales), le système politique de Hegel qui se situe dans un cadre fondamentalement rationaliste s’oppose radicalement à la conception fasciste de l’Etat qui se situe dans un cadre profondément irrationaliste. Il faut reconnaître toutefois que l’organisation professionnelle et corporative élaborée par la “Charte du travail” mussolinienne de 1927, dans la mesure où elle ne représente pas un démembrement de l’Etat, un contrepoids à sa toute-puissance, mais au contraire un renforcement et un perfectionnement de l’Etat dont elle n’est que la manifestation professionnelle, pourrait concorder avec la conception hégélienne qui veut subordonner la société civile (le monde économique) à l’Etat politique44

 
II - LA SOUVERAINETÉ EXTÉRIEURE
 
Exister pour un Etat, c’est être reconnu par les autres Etats, dès lors la vie des Etats apparaît comme une perpétuelle “lutte pour la reconnaissance” dont le moyen privilégié est la guerre. Cette lutte pour l’indépendance et la souveraineté de l’Etat exige le sacrifice de l’individu qui représente “l’élément moral de la guerre”.
 
(63) La guerre victorieuse permet de résoudre les problèmes intérieurs : selon le mot célèbre de Clausewitz, “la guerre est la poursuite de la politique par d’autres moyens”.
 
 
(64) Hegel se livre à une apologie de la guerre et des guerriers (la classe “du courage”) qui, de façon curieuse, se rapproche de celle de Nietzsche. Eric Weil souligne que, pour Hegel, la troisième classe, celle du courage, est aussi celle de la bêtise45 - ce qui n’est pas sans rappeler cette remarque de Nietzsche au sujet des guerriers (en guise de conclusion à son apologie de la guerre) : “Vous êtes laids - soit, mes frères - alors, entourez-vous du sublime, le manteau de la laideur”.
 
B - Le droit international
 
(65) Les Etats ne sont que de grands individus ; ils n’ont les uns envers les autres que des obligations purement morales qu’ils peuvent respecter ou non : ils nous ramènent ainsi à la moralité abstraite, la moralité subjective. En effet, alors que l’ordre juridique interne contraint les individus à respecter les contrats, aucune instance supérieure ne contraint les Etats à respecter les traités abandonnés à leur bon vouloir : ainsi le traité représente une forme encore plus abstraite et imparfaite de contrat bien que ce dernier relève déjà du droit abstrait. Livrés à eux-mêmes, à leur égoïsme, les Etats se retrouvent dans un état de nature. Ils sont entre eux comme les individus dans la société civile, mais ne disposent toutefois, pour régler leurs conflits, d’autre moyen que la guerre. Celle-ci joue donc le même rôle que le crime et sa sanction dans le dernier moment du droit abstrait. Et, de même que, dans la société civile, les individus en poursuivant leurs intérêts personnels et égoïstes, contribuent à la réalisation de l’universel par une sorte de ruse, de même, dans le domaine du droit international, les Etats, en cherchant par la guerre à satisfaire leurs intérêts égoïstes, poursuivent-ils également sans le savoir et toujours par une sorte de ruse, la réalisation des buts de la raison, l’odyssée de l’Esprit universel. La guerre est donc nécessaire dans l’ultime développement du droit absolu, de même que le crime est nécessaire dans l’ultime développement du droit abstrait. Elle est le moment de la négativité dans la vie des peuples, comme le crime est 
le moment de la négativité dans le devenir du droit formel. Mais elle est aussi l’arbitre suprême qui décide du conflit entre les Etats, de même que la sanction porte en elle la solution du conflit qui peut surgir entre les individus. L’Etat victorieux devient l’incarnation de Dieu sur terre, l’incarnation de l’Esprit universel, car “l’histoire du monde est le jugement dernier du monde”.
 
C - L’histoire universelle
 
(66) L’esprit universel est donc la conscience de l’histoire de l’esprit : désormais, l’humanité peut prendre en charge son destin et diriger le cours de l’histoire en fonction de sa vocation et de ses fins supérieures pour la réalisation du “droit absolu” - celui-ci est la vérité du droit international de même que l’Etat est la vérité de la société civile. Le “droit absolu” se rapproche du “droit cosmopolitique” chez Kant46, à cette grande différence qu’il ne procède pas d’un illusoire contrat entre les Etats, mais de la guerre des peuples pour faire prévaloir leur “principe” et qui est le seul moyen efficace qu’utilise la raison universelle - sa ruse - pour faire triompher ses desseins.
 
(67) L’individu peut successivement ou simultanément appartenir à différents cercles sociaux, jouer différents rôles : il peut être propriétaire, contractant ou délinquant dans la sphère du droit abstrait, sujet moral dans celle de la moralité subjective, membre d’une famille, d’une corporation, d’une commune, éventuellement d’une Eglise, dans les deux premiers moments de la moralité objective, et enfin, dans l’ultime moment de la moralité objective, il peut être citoyen dans l’Etat et même participer à la guerre s’il appartient à la “classe du courage”, à “l’armée permanente”, ou seulement y apporter son concours en cas de mobilisation générale : ainsi est-il, avec l’Etat dont il est citoyen, ouvrier du droit international et donc de l’histoire universelle. Cette pluralité de rôles que l’individu peut être amené à tenir dans la vie collective a été fort bien révélée par Georges Scelle : la “pluralité infinie de 
groupements”, écrit-il, qui caractérise la vie infra-étatique, inter-étatique ou supra-étatique,”n’est, en fait, que la résultante d’une infinité de combinaisons à la base desquelles sont les mêmes éléments individuels. C’est ainsi que, dans l’Etat, ce sont les mêmes individus qui forment les familles, les sociétés et associations d’ordre public et privé, les syndicats, les communes, les départements, les provinces, les Eglises, les partis... ; et que, hors de l’Etat, ce sont les mêmes individus qui forment les sociétés fédérales, les associations internationales, les groupements d’Etats, les Eglises, les groupements d’ordre régional, continental et finalement mondial”. Et, dans une comparaison que n’aurait pas renié Hegel qui, comme le rappelle Bernard Bourgeois s’est toujours référé au théâtre, lui, le”dramaturge de l’Absolu”, le “philosophe shakespearien”47. Georges Scelle poursuit : “On pourrait comparer la scène politique mondiale à celle d’un grand théâtre où les mêmes figurants reparaissent dans les figurations les plus diverses, sous des déguisements successifs. Sur la scène mondiale, les figurations sont les groupements sociaux et les déguisements les statuts juridiques” (et, bien sûr, il en va exactement de même pour la scène infra-étatique)48.
 
(68) Ainsi, ce sont toujours les individus qui forment les classes, et les classes qui forment ce tout organique qu’est la vie d’un peuple : “La vie d’un peuple, écrit Jean Hyppolite, est une vie organique, suppose une diversité constituée par des classes particulières qui expriment, chacune en leur genre, le tout”49. Les peuples forment à leur tour les Etats, et un Etat ne s’élève au-dessus des autres que soutenu par une idée, par un principe spirituel. L’Etat victorieux est celui qui est animé par le principe spirituel le plus élevé, celui qui se rapproche le plus de l’universel, mais cet Etat est également destiné à périr devant un autre Etat, porteur d’un principe spirituel supérieur : “Le succès d’un Etat, écrit Emile Bréhier, c’est le succès d’un principe spirituel 
qui s’élève plus haut que les autres, qui rejoint l’universel, mais insuffisamment, ce qui est la cause de sa chute. L’histoire est une théodicée”50. Chaque peuple qui reçoit un principe incarne “l’existence géographique et anthropologique de l’esprit” : c’est peut-être en ce sens que Joseph de Maistre disait “La France est monarchique géographiquement”. Mais, ce principe, condamné à être dépassé par un principe supérieur, n’est qu’un moment dans le développement de “l’esprit du monde” qui est “l’idée concrète”, “l’universalité absolue” : “L’esprit du monde, souligne J. Hyppolite, dont les peuples sont des moments, s’élèvera nettement au-dessus de l’esprit d’un peuple”51.
 
(69) Ce sont bien souvent des individualités privilégiées qui incarnent l’esprit de leur peuple : telle est l’apologie hégélienne du “héros”, du “grand homme” qui est plus particulièrement destinée à Napoléon.
 
(70) L’esprit du monde, dans son devenir, est passé par quatre moments, par quatre empires (correspondant chacun à l’esprit du peuple dominant, à son “principe spirituel”) : l’oriental, le grec, le romain et le germanique. L’empire d’Orient réalise l’unité des choses divines et humaines par une théocratie pétrifiée où l’individu est absorbé dans l’Etat. L’empire grec maintient l’unité des choses divines et humaines mais uniquement à titre de fiction mythologique, cependant le savoir fait émerger la conscience individuelle, la liberté de l’individu dans la Cité : “Dans le monde antique, écrit Hegel, la belle vie publique était la coutume de tous, elle était une unité immédiate de l’universel et du singulier, une oeuvre d’art dans laquelle aucune partie ne se séparait du tout”52. L’empire romain consacre la séparation des individus privés (dans une plèbe corrompue) et de l’Etat (dans une aristocratie tyrannique) pour ne reconnaître aux individus qu’une liberté abstraite et formelle qui aboutit à la mort de la vie morale des peuples. L’empire romain marque donc la fin de la cité antique en même temps que l’apparition 
de la “conscience malheureuse”. Comme l’écrit Jean Hyppolite : “L’empire romain laisse les individus se dissoudre dans leur particularité en ne leur accordant plus qu’une apparence d’universalité, celle du droit romain”53. L’empire germanique (le monde chrétien) réconcilie les individus privés et l’Etat ainsi que les choses divines et humaines en découvrant l’identité spirituelle de l’individu et de la divinité : “Le christianisme, écrit Fleischmann, qui le premier a osé dire que Dieu est mort pour ressusciter dans la conscience de chaque individu croyant, est le précurseur le plus important de la reconnaissance de la liberté et de la valeur infinie de la personne humaine individuelle. Ce principe est devenu le fondement de la vie sociale des peuples européens”54. Cependant, si le christianisme a donné naissance au principe de subjectivité, il n’a pu restaurer la relation harmonieuse de l’individu à la Cité qui caractérisait le monde antique, l’hellénisme, ainsi n’a-t-il pu mettre fin au déchirement de la conscience malheureuse. La Révolution française, dans laquelle Hegel a vu un retour à l’idéal de la cité antique, a essayé de surmonter la séparation du christianisme et de l’hellénisme : “Le ciel allait se trouver transporté sur la terre” écrivit Hegel55. Puis ce fut Napoléon, en qui Hegel vit, à Iéna, “l’âme du monde” passer sous sa fenêtre, qui devait porter la responsabilité de cette réconciliation, l’émergence de l’Etat moderne. Seul l’Etat moderne en effet peut réconcilier l’hellénisme et le christianisme, l’élément spirituel du monde chrétien et l’harmonie du tout et des parties, des individus et de la Cité, propre au monde antique.
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